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Après les séminaires tanzanien et congolais 

Les médias argentins soulignent le bien-fondé de l’appel
à l’expulsion de la pseudo -“rasd” de l’Union africaine

Décidément, aucun effort de
désinformation, de mystifica-
tion, de falsification des faits
et d’intoxication médiatique

n’est épargné de la part de la junte militaire
qui use pleinement et crapuleusement de
l’arme de la contrainte et de l’oppression
pour guider l’action des acteurs-marion-
nettes politiques algériens et orienter les
décisions et positions d’Alger quant aux re-
lations internationales tant régionales et
continentales que mondiales.

Faisant recours, outre les organes de
presse et d’information dont disposent ex-
clusivement les dirigeants du pays, aux ré-
seaux sociaux et à des parties douteuses,
rompus au faux et à l’usage de faux, Alger
persiste dans ses manœuvres aventurières
qui dénotent d’une perte totale de boussole
diplomatique rationnelle.

A ce propos, l’agence de presse argen-
tine « Alternative Press Agency » met l’ac-
cent sur « la sale campagne de
désinformation, avec falsification de docu-
ments » orchestrée, sans vergogne, par l’Al-
gérie sur les réseaux sociaux qui « suscite
inquiétude et rejet dans le monde ».

Le média argentin évoque les « fake
news » propagées par l’intermédiaire de
l’agence de presse officielle algérienne APS
qui ont provoqué l’ire du président de la «
Tanzania Peace Fondation » l’obligeant à «
dénoncer la manipulation de la résolution
finale du séminaire international organisé
à Dar Es-Salam en Tanzanie » et la falsifi-
cation de sa signature et du logo de ladite
fondation sur des documents apocryphes,
diffusés sur les réseaux sociaux par le gou-
vernement algérien, dans le but, bien en-
tendu, de minimiser la portée
géostratégique et diplomatique des recom-
mandations de ces assises.

L’agence de presse argentine fait ob-
server, à cet égard, que « la falsification de
la réalité, les exagérations et les mensonges
sont des procédés auxquels l’Algérie et ses
subordonnés du Polisario recourent habi-
tuellement ».

Par ailleurs, « Alternative Press Agency
» met l’opinion publique mondiale en
garde contre les agissements et manœuvres
malintentionnés des responsables algériens
et alerte que « le monde doit suivre atten-

tivement cette escalade de l’hostilité mise
en œuvre par Alger pour prévenir les
risques qui pèsent sur la sécurité et la sta-
bilité régionales et dissuader les actions
provocatrices de l’Algérie ».

D’autre part, le site d’information ar-
gentin « Eldesafio semanario », s’appuie
sur les données précises et juridiquement
établies contenues dans le rapport du Se-
crétaire général des Nations unies, Antonio
Guterres, adressé au Conseil de sécurité de
même que sur les vérités historiques révé-
lées par le responsable onusien, pour met-
tre en avant la responsabilité avérée des
dirigeants algériens et de leurs protégés du
Polisario « dans l’instabilité de la région et
le blocage du processus de paix ».

Dans le même ordre de réflexions, le
média argentin revient, quant à lui, sur les
conclusions des séminaires organisés en
Tanzanie et en République démocratique
du Congo, lors desquels d’éminents obser-
vateurs, chercheurs et experts politiques
universitaires ont souligné la nécessité im-
périeuse de l’expulsion urgente de la
pseudo « rasd » de l’Union africaine, un
acte qui corrigera  « une injustice historique
» et permettra à l’organisation panafricaine
de retrouver son prestige et sa crédibilité
internationale.

En effet, pour rappel, les participants
à ces assises ont franchi le pas et confondu
les quelques pays africains qui n’osaient
même pas soulever la présence incohé-
rente et inopportune de cette entité fan-
toche parmi les Etats membres de l’Union
africaine, souverains et jouissant de tous les
attributs légaux du statut d’Etat, de crainte
de subir les représailles économiques
éprouvantes de l’Algérie, cette « puissance
» africaine gazière et pétrolière.

Au terme de profonds examens basés
sur des rétrospectives historiques perti-
nentes de la genèse du conflit régional ar-
tificiel autour du Sahara marocain, les
conclusions desdits séminaires ont porté
un coup dur traduisant l’échec cuisant de
l’Algérie dans « ses croisades continues
contre le Maroc et contre sa souveraineté
», en dépit de la mobilisation de son appa-
reil diplomatique qui n’hésite pas à recourir
à des pratiques crapuleuses et de ses res-
sources économiques lorsqu’elles ne sont

pas dilapidées ou détournées par ses maî-
tres galonnés.

A cet égard, un autre site d’information
argentin « Voces del Parlasur », spécialiste
des problématiques politiques et écono-
miques du sud, se fait, pour sa part, l’écho
des preuves historiques (tangibles) exposées
abondamment par les participants étayant
sans aucune équivoque la souveraineté du
Royaume du Maroc sur ses provinces saha-
riennes, preuves relevées notamment par
Fahmi Said Ibrahim, ancien ministre como-
rien des Affaires étrangères.

Ce dernier site rappelle que l’implica-
tion de l’Algérie dans ledit différend « s’est
manifestée sur les fronts diplomatique, ju-
ridique, financier et militaire depuis la ge-
nèse de ce conflit régional. Il est clair que
le Polisario ne doit sa survie qu’à l’Algérie,
qui le soutient », a souligné, notamment,

en marge du séminaire de Dar Es-Salam,
le politologue rwandais Ismaël Bouchanan,
professeur de sciences politiques à l’Uni-
versité du Rwanda.

Là-dessus, deux autres médias locaux,
« Agencial egislativa » et « Eltribunoro sa-
rino » relèvent que « les experts africains,
dont des hommes politiques, des universi-
taires, des économistes, des représentants
du secteur privé et des membres éminents
de la société civile, ont souligné à Kins-
hassa l’impératif  absolu d’expulser la « rasd
» de l’Union africaine, une mesure qui
constituera une avancée institutionnelle au
service de l’unité africaine ».

Les deux médias mettent l’accent sur
« l’échec des croisades continues menées
par l’Algérie contre le Maroc et contre sa
souveraineté nationale que personne n’ap-
précie ».

L’ensemble de ces médias argentins
s’accordent, en outre, à mettre en relief  le
développement permanent et soutenu ob-
servé dans les provinces du Sud du Maroc
dans tous les domaines et tous les secteurs,
économiques, sociaux infrastructurels, cul-
turels, tout en évoquant la participation
massive des habitants de ces provinces aux
élections de septembre dernier qui montre
qu’ils « exercent leur liberté économique,
culturelle et politique dans un environne-
ment émancipateur ».

Tous ces témoignages et constatations,
soulevés par différents médias et organes
de presse, puisés dans de profondes ana-
lyses, des conclusions logiques et perti-
nentes d’assises régionales et venus de l’une
des plus grandes puissances de l’Amérique
latine, l’Argentine, pays réputé pour son
histoire ancestrale et sa culture variée, riche
et universelle, confortent le Maroc dans sa
position légitime quant à la cause de son
intégrité territoriale. N’en  déplaise aux
maîtres d’Alger.

Rachid Meftah

LIBÉRATION MERCREDI 27 OCTOBRE 20212

Appui à l'intégrité territoriale du Maroc
Le Koweït a réaffirmé, lundi, devant la 4ème commission de l’Assemblée gé-

nérale de l’ONU, son appui à l’intégrité territoriale du Maroc. 
Dans son intervention, le représentant du Koweït a réitéré le soutien de son

pays à l’initiative d’autonomie d’autant plus qu’elle représente "un choix
constructif" visant à parvenir à une solution acceptable par toutes les parties au
conflit autour du Sahara marocain, en insistant sur la nécessité de respecter l’unité
territoriale et la souveraineté du Royaume.

Le Yémen a salué, également, les efforts “soutenus” déployés par le Maroc
en vue de parvenir à une solution politique à la question du Sahara marocain. 

“Le gouvernement de mon pays salue les efforts soutenus que déploie le
Royaume du Maroc frère afin d'aboutir à une solution politique juste, durable et
de compromis à la question du Sahara”, a relevé le représentant du Yémen de-
vant la 4ème commission de l’Assemblée générale de l’ONU.

Le Sultanat d’Oman a appelé aussi à une solution politique à la question du
Sahara marocain sur la base de l’initiative d’autonomie qualifiée de "sérieuse et
crédible" par le Conseil de sécurité.

Intervenant devant les membres de la 4ème commission de l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU, le représentant omanais a indiqué que le gouvernement de son
pays souligne l’importance de parvenir à une solution politique réaliste, pragma-
tique et de compromis à même “d’encourager les parties concernées à poursuivre
le dialogue” en faveur du renforcement de la paix et la stabilité dans la région.

Enfin, le Burkina Faso a rappelé, lundi à New York, son soutien au processus
politique autour de la question du Sahara marocain, tout en appelant les parties
à "maintenir leur engagement" dans le cadre des tables rondes.

"Au vu des avancées notables acquises, lors des deux tables rondes tenues à
Genève, qui ont réuni le Maroc, l'Algérie, la Mauritanie et le polisario, le Burkina
Faso encourage les participants à maintenir leur engagement dans ce processus,
dans un esprit de réalisme et de compromis", a souligné le représentant du Bur-
kina Faso auprès de l’ONU.
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Le pass vaccinal a été au cœur
des discussions, lundi à la
Chambre des représentants,
lors de la séance hebdoma-

daire des questions orales.
Le Groupe socialiste à la première

Chambre a notamment interpellé le
ministre de la Santé et de la Protection
sociale, Khalid Ait Taleb sur ce sujet,
regrettant une décision «hâtive, prise
sans fournir d'explication, semant ainsi
la confusion parmi les citoyens, surtout
dans ces circonstances difficiles que
traverse notre pays».  

Le Groupe socialiste a indiqué que
le gouvernement «doit apporter des
éclaircissements et communiquer da-
vantage d’informations à l’opinion pu-
blique, tout en veillant à interagir
directement avec les attentes des Ma-
rocains et leurs préoccupations». Et
par la même occasion, «ne pas laisser
le champ à certaines catégories qui ten-
tent de nuire à notre pays et à son pro-
cessus de développement».

Face au silence embarrassé du
gouvernement, les députés ittihadis
n’ont pas manqué de rappeler au mi-
nistre les interrogations des Marocains
à propos de la date à laquelle l’on
pourra atteindre l’immunité collective,
dans l’espoir de retrouver un cours de
vie normal.

Ils ont également mis la lumière
sur le fait que dans certains pays, l’ad-
ministration de la 3ème dose du vaccin
n’a concerné que les personnes âgées
ou de santé fragile, au moment où
d’autres pays n’ont carrément pas eu
recours à cette 3ème injection. «Alors
que dans notre pays, elle est prévue
pour tout le monde», a-t-on affirmé,
avant d’interroger le ministre sur les
raisons d’une telle décision, vivement
contestée.  

Le fait marquant avant le début de

cette séance a eu lieu à l’entrée du Par-
lement quand la nouvelle députée et se-
crétaire générale du Parti socialiste
unifié (PSU), Nabila Mounib et Fatima
Zahra Tamni, élues sous les couleurs de
la Fédération de la gauche démocra-
tique (FGD) se sont vues interdire l’ac-
cès à l’hémicycle, faute de pass vaccinal.

La S.G du PSU a tenu un point de
presse, improvisé sur place, dans lequel
elle a tenu à affirmer qu’elle détient un
test PCR négatif  devant lui permettre
l’accès au Parlement et qu’elle ne repré-
sente aucun danger pour qui que ce
soit. «Ils nous ont demandé de présen-
ter le pass de vaccination, et je ne l’ai
pas, car je considère que la vaccination
n’est pas obligatoire. Il y a des Maro-
cains qui ont choisi de se faire vacciner
et d’autres non», a-t-elle souligné.

Pour ce qui est de Fatima Zahra
Tamni, elle a finalement réussi à accé-
der à l’hémicycle et à prendre la parole
dans un point d’ordre où elle a fait part
de sa surprise quant à cette interdic-
tion. «Nous avons été surprises par
cette mesure de ne permettre l’accès au
Parlement qu’aux personnes ayant pré-
senté un pass vaccinal, alors que j’es-
time que la vaccination anti-Covid doit
constituer un choix personnel», a-t-elle
souligné, avant de préciser qu’elle a bel
et bien reçu trois doses du vaccin mais
qu’elle n’a pas téléchargé son pass.
«L’instance qui a pris cette décision de-
vait s’en assurer elle-même», a-t-elle fait
savoir, tout en indiquant que «l’obliga-
tion de présenter ce document inter-
vient dans des conditions totalement
improvisées».

De son côté, Khalid Ait Taleb a
plaidé la légalité de cette mesure «prise
dans un souci de prévention contre les
nouveaux foyers de contamination qui
peuvent resurgir, et de se préparer à
l’hiver, qui est une saison propice à l'ap-

parition de nouvelles vagues épidé-
miques». «La décision d’adopter le pass
vaccinal a été prise dans le cadre du
Décret-loi n° 2-20-292 du 23 mars
2020 édictant des dispositions particu-
lières à l’état d’urgence sanitaire. Il
donne la possibilité au gouvernement
de prendre toutes les mesures néces-
saires qu’exige la conjoncture, et ce par
le biais de décrets, décisions réglemen-
taires et administratives ou par des cir-
culaires et avis, afin  d’empêcher
l’évolution épidémique de la maladie»,
a-t-il expliqué. «Le pass vaccinal a été
adopté non pas comme mesure
contraignante, mais au contraire,
constitue un document officiel qui va
permettre aux personnes entièrement
vaccinées à reprendre progressive-
ment leur vie normale», a-t-il ajouté,
notant que la logique de la prévention
exige d’assouplir les mesures restric-
tives pour la communauté des vacci-
nés. Il a également souligné que
l’adoption du pass vaccinal «contri-
buera assurément à se prémunir du
risque de transmission du virus par les
personnes non encore vaccinées, et
incitera les récalcitrants et les indécis à
franchir le pas et à prendre leurs doses
de vaccin».

Le ministre de la Santé et de la
Protection sociale a également fait sa-
voir que «l’adoption du pass vaccinal
en tant que seul document officiel per-
mettant le déplacement des personnes
et l’accès aux espaces publics et privés
est une décision sage, et ce, afin d'éviter
toute dégradation de la situation sani-
taire avec tout ce que cela engendre
comme conséquences sur le système
de santé, surtout que tous les indica-
teurs montrent que la prochaine vague
sera plus violente que les précédentes».

M . Ait Taleb a également réitéré
son appel à davantage de prudence, de

vigilance et à continuer à interagir avec
beaucoup de responsabilité avec les dé-
cisions prises par les pouvoirs publics
pour préserver les vies et la santé pu-
blique. «Notamment la vaccination et
le téléchargement du pass vaccinal,
dans le but de contribuer à l'effort col-
lectif  de prévention contre les risques
de cette pandémie», a-t-il soutenu.

Il est enfin à rappeler que le
Conseil national des droits de
l'Homme (CNDH) a lancé, lundi, un
appel à l'ensemble des citoyens pour
«une adhésion consciencieuse et res-
ponsable» à la campagne nationale de
vaccination contre la Covid-19. Dans
une lettre adressée au chef  de gouver-
nement au sujet de l'instauration de
l'obligation du pass vaccinal, le CNDH
assure qu'il œuvrera en faveur d'un
débat sur cette question et les moyens
de substituer ce document par un pass
sanitaire en vue de surmonter les
contraintes relatives à la gestion de
l'étape actuelle. La lettre a insisté sur la
mise en place du pass sanitaire qui at-
testera de l'immunité par la présenta-
tion d'un test PCR négatif  selon les
dispositions en vigueur, une attestation
de guérison de la Covid-19 ou un une
attestation délivrée par le médecin trai-
tant justifiant l'exemption de vaccina-
tion avec la précision des causes.

Le Conseil a, par ailleurs, recom-
mandé d'intensifier la communication
avec les citoyennes et les citoyens non
vaccinés pour atteindre l'immunité col-
lective et œuvrer à garantir leur accès
aux lieux publics, essentiellement les
services  administratifs, qui ne peuvent
être restreints sans la prise de mesures
transitoires nécessaires, de sorte à ne
pas porter préjudice aux libertés indi-
viduelles et collectives en termes d'ac-
cès aux prestations publiques.

Mehdi Ouassat

Le pass vaccinal a du mal à passer
Le Groupe socialiste regrette une décision hâtive, prise sans fournir 
d'explication, semant ainsi la confusion parmi les citoyens

Covid-19  
Baisse de près de la
moitié des cas graves

Les cas graves ou critiques de
Covid-19 au Maroc ont
connu une baisse de 49% au

cours des deux dernières semaines
(12/25 octobre 2021), indique
mardi le ministère de la Santé et de
la protection sociale.

Le nombre des malades admis
aux services de réanimation est
passé de 692, il y a deux semaines,
à 352 en date du 25 octobre, d'après
le bilan bimensuel de la situation
épidémiologique dans le Royaume,
présenté par le chef  de la division
des maladies transmissibles, Abdel-
krim Meziane Bellefquih. 

Cette baisse s’est sensiblement
répercutée sur le taux d’occupation
des lits réservés aux cas graves, éta-
bli à 6,6% actuellement contre 12%
précédemment, ajoute-t-on de
même source, notant que le nom-
bre des malades placés sous intuba-
tion a, lui aussi, connu une nouvelle
diminution significative (-30%).

Par conséquent, le taux de lé-
talité a chuté de 21,8% avec 68
décès durant la semaine passée,
contre 87 au cours de la même pé-
riode d’avant, ce qui confirme la
tendance constatée depuis 9 se-
maines.

Le bilan fait, par ailleurs, état
d’une baisse généralisée pour la
11ème semaine d’affilée des cas po-
sitifs dans toutes les régions du
Royaume, passées toutes au vert
avec moins de 25 cas pour 100.000
habitants.

Dans le sillage de cette dimi-
nution qui a atteint 27% (2.145 cas
contre 2.945 la semaine d'avant), le
taux de reproduction du virus (R0)
a également poursuivi son recul
pour se situer généralement sous la
barre de 1 et confirmer la tendance
observée pendant les dernières se-
maines.

La dernière quinzaine a, sur-
tout, connu le taux de positivité le
plus bas des 5 derniers mois, qui est
passé de 4,5% à 2,7%, au moment
où le nombre des cas actifs s’est
situé en dessous de 5.000, contre
7.000 deux semaines auparavant (-
28,5%).

Dans une analyse des indica-
teurs épidémiologiques et à la lu-
mière des études réalisées par le
ministère, M. Bellefquih fait savoir
que les principales causes des cas
graves et des décès restent le facteur
de l’âge (personnes âgées), les ma-
ladies chroniques, l’obésité et la
grossesse.

La plupart de ces cas sont en-
registrés parmi les personnes non
vaccinées et chez certaines per-
sonnes dont la vaccination a dé-
passé les 6 mois, ce qui révèle le
bénéfice de l’administration de la
3ème dose du vaccin anti-Covid,
insiste-t-il.

Le responsable du ministère
de la Santé et de la protection so-
ciale n’a pas manqué de réitérer son
appel aux citoyens pour maintenir
le strict respect des mesures pré-
ventives en vigueur, préserver les
précieux acquis accomplis par le
Royaume dans ce combat et adhé-
rer sans tarder et massivement à la
campagne nationale de vaccination.
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Faune et flore en 
souffrance à Béni Mellal

Aux premières lueurs de
ce samedi 23 octobre,
la rosée qui a recou-
vert les terres de Béni

Mellal et ses hauteurs, n'a pas
suffi à étancher la soif  des arbres
fruitiers et encore moins à apaiser
l’inquiétude des agriculteurs. En
particulier les producteurs d'oli-
viers. Principale espèce fruitière
de la région, l’olivier souffre plus
que jamais de la sécheresse, en
dépit de sa capacité à résister au
manque d’eau grâce notamment
à un système racinaire adapté et à
la régulation de son métabolisme.

Le spectacle qui s’offre à nos
yeux est désolant. Certes, les in-
fernales  températures estivales
sont à conjuguer au passé, mais
l’air est sec, les terres arides et les
belles promesses semées par les
précipitations du printemps der-
nier n’ont pas trouvé écho jusqu’à
présent. Souvenez-vous, il y a
quelques mois dans ces mêmes
colonnes, Chafiki Saoudi, agricul-
teur de père en fils dans la région
de Béni Mellal nous confiait au
sujet des averses printanières que
c’étaient “des précipitations qui
ne pouvaient pas mieux tomber.
On en avait vraiment besoin et
c’est annonciateur d’une bonne
récolte”. Que nenni! Aujourd’hui,
c’est la mine renfrognée qu’un se-
cond producteur d’huile d’olive
regrette l’absence de pluie : “La
récolte risque d'être vraiment

maigre. Ce qui impliquera inévi-
tablement une hausse des prix du
litre”. 

Une récolte loin 
du compte

L’absence de précipitations
dans la région n’est pas à prendre
à la légère. Ne serait-ce qu’à
l’aune de la contribution de la fi-
lière oléicole de Béni Mellal dans
la production nationale d’huile
d'olive. Elle se chiffre à 17% et
contribue à la création d’environ
3 millions de jours ouvrables. De
fait, l’absence des précipitations à
Béni Mellal risque d’avoir des ré-
percussions bien au-delà de la ré-
gion. Si en 2020, la récolte
d’olives a atteint un total de
250.000 tonnes, transformées en
35.000 tonnes d’huile d’olive et
16.000 tonnes d’olives de table, il
y a de fortes chances qu’on soit
loin du compte cette année. 

Difficile de soutenir le
contraire en scrutant l’horizon
dominé par les oliviers dans la
vallée de Moudj, à une douzaine
de kilomètres de Béni Mellal.
Bon nombre de ces arbres frui-
tiers n'ont pas fait de fruits. D’au-
tres les ont rejetés pour
s’auto-protéger et ainsi sauver
leurs végétations. Cette manière
unique de pallier le manque d’eau
n’est pas une assurance tout
risque,  bien au contraire. “Les

oliviers ont beau être résistants à
l’absence de précipitations, ces
derniers temps, ils en avaient plus
que jamais besoin. Et surtout les
précipitations résultant des habi-
tuels orages du début du mois
d’octobre", nous précise un agri-
culteur. Et d’ajouter résigné
:“Ceux qui ont les moyens d’irri-
guer leurs champs vont s’en sor-
tir tant bien que mal
contrairement aux agriculteurs
aux moyens financiers et techno-
logiques limités". 

Le barrage de Bin El Ouidan 
à un niveau très bas

Les agriculteurs dont le ren-
dement des terres est avant tout
tributaire des précipitations n’ont
plus que leurs yeux pour pleurer
au fur et à mesure que leurs ar-
bres d’oliviers se déshydratent.
Une situation qui n’est pas le fruit
du hasard. Sur le banc des accu-
sés, le réchauffement climatique,
évidemment, mais aussi les
conditions anticycloniques sous
lesquelles se trouve le pays. Soit
une zone de haute pression at-
mosphérique souvent associée à
un temps sec, sans nuage et donc
ensoleillé. Certes, la direction gé-
nérale de la météorologie (DGM)
a annoncé des averses orageuses
dans la région de Béni Mellal, hier
et aujourd’hui, mais les quelques
gouttes attendues seront loin de

satisfaire les agriculteurs.
Le manque de précipitations

a des conséquences dévastatrices
sur les cultures, mais aussi sur le
taux de remplissage des barrages.
Baromètre des capacités hy-
driques de la région, le barrage de
Bin El Ouidan est à un niveau
très bas : 16,7% sur une capacité
totale de 2.657 millions de mètres
cubes. Un taux de remplissage
encore plus catastrophique que
celui de l’ensemble des barrages
du Royaume (36,7%). Quoique, il
convient de souligner que ce der-
nier chiffre ne reflète pas la dis-
parité entre les barrages du Nord
et ceux du Sud du Royaume. A
l’inverse, les prix de vente de
l’huile d’olive, qui atteindront cer-
tainement des sommets, tradui-
sent, quant à eux, bel et bien le
manque d’eau dans une région où
la faune en souffre autant que la
flore. 

Hécatombe chez 
les abeilles 

La route reliant Béni Mellal à
la commune rurale d’Isseksi s’est
transformée en un cimetière
d’abeilles à ciel ouvert. Impossi-
ble de faire un mètre sans aper-
cevoir des abeilles gisant sur le
sol, à l’agonie ou sans vie. La
faute à qui ? “Plutôt à quoi”,
nous répond un apiculteur. “Le
manque de nourriture d’abord”,

nous a t’il indiqué. L’absence de
précipitations est aussi l’un des
bourreaux de ces insectes parti-
culiers, d’autant qu’elle retarde les
floraisons de plusieurs fleurs pri-
sées par les abeilles. “Malheureu-
sement, même les abeilles qui ont
pu butiner quelques fleurs et se
gaver de nectare périssent à cause
de la soif  car il n'y a pas d’eau en
abondance”, conclut notre inter-
locuteur. 

A ce terrible constat, on
pourrait également ajouter l’utili-
sation plus fréquente des pesti-
cides dans la région. Résultat, la
production de miel ne sera plus
jamais ce qu’elle était, dans la
droite lignée de la situation au ni-
veau mondial. En effet, depuis
quelques années, le sort des
abeilles est devenu inquiétant. Le
taux de surmortalité atteint 30 à
35%. Soit un taux anormalement
élevé qui atteint dans certains cas
50% de pertes hivernales. Une
véritable catastrophe écologique,
tant ces insectes pollinisateurs
ont un rôle crucial pour la survie
de l’humanité. Et pour cause,
sans abeille, pas de plantes. Elles
ont permis l'évolution des plantes
à fleurs et en ont garanti la survie.
Car les insectes, et principale-
ment les abeilles, contribuent à la
pollinisation de 80% des espèces
de plantes à fleurs et des plantes
cultivées. 

Chady Chaabi 

Manque d’eau
rédhibitoire pour
les oliviers et fatal
pour les abeilles

“
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Les gouvernements des pays de l’UE pourraient faire
appel de la décision du Tribunal de l’Union européenne 
Les gouvernements des pays de

l’UE pourraient contester, avant le
16 décembre prochain, le juge-

ment du Tribunal de l’UE qui avait an-
nulé le 29 septembre dernier les
décisions du Conseil européen relatives
à l’accord entre l’UE et le Maroc modi-
fiant les préférences tarifaires accordées
par l’UE aux produits d’origine maro-
caine d’une part, et à leur accord de par-
tenariat dans le domaine de la pêche
durable, d’autre part.

L’agence espagnole Europa Press a

indiqué que les gouvernements des pays
de l’UE «peuvent faire appel de la déci-
sion du Tribunal européen jusqu’au 16
décembre», soulignant que la Commis-
sion européenne en a informé les euro-
députés de la Commission du commerce
international du Parlement européen lors
d'une audition pour débattre des consé-
quences de cette décision, qui a décrété
la nullité des accords entre Bruxelles et
Rabat, lesquels accords incluent le Sahara
marocain dans leur application.

Le Tribunal de l’UE a imposé un

délai de deux mois et dix jours aux Etats
membres pour déposer des recours. Ce
délai se termine le 16 décembre pro-
chain, comme l'a rappellé Dominik Schi-
nichels, représentant de la Direction
générale de la fiscalité et de l'union doua-
nière de l'exécutif  communautaire.

Schinichels a affirmé qu'il revient au
Conseil de l'UE (qui représente les par-
tenaires communautaires) de décider à ce
sujet. Cependant, il a relevé qu'"aucune
décision" n'a encore été prise à ce pro-
pos.

Le représentant de la Commission
européenne a rappelé que la "consé-
quence immédiate" du fait de ne pas
contester ces jugements serait que les
produits agroalimentaires du Sahara ma-
rocain ne bénéficieraient plus des préfé-
rences tarifaires prévues dans l'accord
d'association entre l'UE et le Maroc.

D’après Europa Press, si le Conseil
de l'UE décide de faire appel, l'accord
commercial et celui de pêche continue-
ront de s'appliquer jusqu'à ce que la Cour
de justice de l'UE ait définitivement sta-
tué sur cette affaire. 

Kathleen van Brempt, la députée eu-
ropéenne qui sera la rapporteuse d'une
résolution sur cette question, a affirmé
que l'UE doit commencer à réfléchir à
un « plan B" qui respecte, selon elle, «le
résultat final du processus juridique dans
le TUE et maintient également les rela-
tions avec Rabat».

De son côté, l'eurodéputé du Parti
populaire Juan Ignacio Zoido a rappelé
que la grande majorité des bateaux auto-
risés à pêcher dans les eaux du Sahara
marocain dans le cadre de l'accord avec

le Maroc sont espagnols et que "l'Es-
pagne ne peut pas se permettre de mettre
en péril l'avenir de centaines de familles". 

L'eurodéputé andalou a souligné que
"l'importance de cet accord est principa-
lement politique", car il "confirme une
relation privilégiée" entre l'UE et le
Maroc et montre que le pays africain est
"un partenaire prioritaire" de l’UE. Pour
cette raison, il a demandé à Bruxelles de
clarifier les  "mesures concrètes" que
l’UE compte prendre pour "préserver
cette relation de coopération et sécuriser
les centaines d'emplois" qui en dépen-
dent.

En outre, et suite à la publication de
la décision du Tribunal européen en sep-
tembre dernier, le haut représentant de
l’UE, Josep Borrell, et le ministre des Af-
faires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita, avaient rendu
une déclaration conjointe, dans laquelle
ils affirmaient “avoir pris connaissance
des arrêts rendus par le Tribunal de
l’Union européenne”, et qu’ils pren-
draient “les mesures nécessaires afin
d’assurer le cadre juridique garantissant
la poursuite et la stabilité des relations
commerciales entre l’Union européenne
et le Royaume du Maroc”.

“Nous restons pleinement mobilisés
pour maintenir la coopération entre
l’Union européenne et le Royaume du
Maroc, dans un climat de sérénité et
d’engagement, afin de consolider le par-
tenariat euro-marocain de prospérité
partagée, lancé en juin 2019”, souligne le
même texte.

H. T

Mise en échec d'une tentative d’immigration clandestine
par l’escalade de la clôture entre Nador et Mellilia
Les éléments de la brigade de la police

judiciaire de Nador, en étroite coor-
dination avec la Direction générale

de la surveillance du territoire (DGST), ont
mis en échec, dimanche soir, un plan d’im-
migration clandestine, à travers l’escalade
de la clôture en fer entre Nador et Mellilia.

Les recherches et investigations me-
nées sur cette affaire ont permis l'interpel-
lation de sept candidats à l’immigration
clandestine, dont six Soudanais et un Bur-
kinabé, immédiatement après leur arrivée
à Nador, munis d’outils en fer spéciale-
ment confectionnés pour l’escalade de la
clôture, indique lundi un communiqué de
la DGSN.  Dans le cadre de l'enquête,
poursuit le communiqué, la police judi-
ciaire de Nador a interpellé, en coordina-
tion avec son homologue d’Oujda, 24
candidats supplémentaires de différentes
nationalités (Soudan, Tchad et Guinée
Conakry), qui s'apprêtaient à se rendre à
Nador pour prendre part à l’opération de
l'escalade de la clôture frontalière en utili-
sant des équipements similaires.

La même source précise que les inves-

tigations toujours en cours sur cette affaire
ont permis d’appréhender le propriétaire
d’un local de ferronnerie pour son impli-
cation dans la confection des outils d’esca-
lade dont il connaissait l’usage à des fins
de migration clandestine, ainsi que du pro-
priétaire d’une maison qui abritait les can-
didats à l’immigration illégale.

Les prévenus ont été placés en garde à
vue à la disposition de l’enquête menée
sous la supervision du parquet compétent
pour élucider les éventuelles ramifications
de cette activité criminelle et appréhender
tous les suspects impliqués dans les opéra-
tions d’immigration clandestine en lien
avec cette affaire.

Saisie à Bab Sebta
d'une quantité de 
psychotropes acheminée
par un drone
Des éléments de sécurité du groupe-

ment mobile de maintien de l’or-
dre, chargés de la surveillance au centre
de Bab Sebta, ont saisi, tôt dans la mati-
née de mardi, une quantité de psycho-
tropes acheminés par un mini-drone en
partance de Sebta vers Fnideq.

Le narco-drone, qui volait à basse al-
titude aux environs du centre de Bab
Sebta, a été intercepté, et une quantité
de 870 comprimés psychotropes a été
saisie, indique un communiqué de la Di-
rection générale de la sûreté nationale.

L’enquête a été confiée à la police
judiciaire sous la supervision du parquet
compétent, en vue de révéler les ramifi-
cations de cette activité criminelle et
d’identifier l’ensemble des suspects im-
pliqués dans cette affaire, ajoute-t-on.

Accords agricole et de pêche Maroc/UE
L'Espagne ne peut pas mettre en

péril l’avenir de centaines de familles

Le gouvernement espagnol est appelé à défendre la continuité des accords agricole
et de pêche entre le Maroc et l’UE pour ne pas mettre en péril l’avenir des centaines

de familles suite à la décision en 1ère instance du Tribunal de l'Union européenne (UE)
concernant ces accords, a souligné l’eurodéputé espagnol, Juan Ignacio Zoido.

Les accords entre l'UE et le Maroc sont "fondamentaux, tant pour les Maro-
cains que pour les Européens, et surtout pour nous, les Espagnols", a relevé M.
Zoido, ancien ministre espagnol de l’Intérieur, dans un communiqué, rapporté,
mardi, par des médias locaux.

Pour cette raison, a souligné M. Zoido, "l'Espagne ne peut tout simplement
pas se permettre de mettre en péril l'avenir de centaines de familles", appelant
son pays à défendre la continuité de la coopération avec le Maroc dans les do-
maines agricole et de pêche.

Sur les 132 navires européens qui opèrent dans la zone de pêche marocaine, 93
sont espagnols, a rappelé M. Zoido, ancien maire de Séville.

« Ainsi, il nous appartient maintenant de préserver cette coopération" sur les as-
pects commerciaux avec un « partenaire prioritaire » comme le Maroc, a-t-il martelé. 

Le gouvernement espagnol doit collaborer avec les institutions européennes pour
atténuer les effets négatifs de la décision prise par la justice de l'UE sur les accords
avec le Maroc, a conclu M. Zoido.



Les autorités chinoises ont
imposé mardi un confine-
ment à Lanzhou (nord-

ouest), qui compte quatre millions
d'habitants, en raison d'un rebond
de cas de Covid-19, à une centaine
de jours des JO d'hiver de Pékin. 

Le pays où le coronavirus a fait
son apparition il y a bientôt deux
ans a fait état mardi de 29 nou-
veaux malades d'origine locale. La
majorité sont liés aux déplace-
ments d'un groupe de touristes
contaminés.  Si ces chiffres peu-
vent paraître dérisoires par rapport
à ceux enregistrés quotidienne-
ment dans d'autres parties du
monde, ils poussent le pouvoir à

redoubler de vigilance alors que la
Chine s'apprête à accueillir les Jeux
olympiques d'hiver à partir du 4 fé-
vrier 2022. 

Un récent foyer épidémique en
Mongolie intérieure, dans le nord
du pays, est responsable de plus
d'une centaine de cas depuis la se-
maine dernière.  Plusieurs pro-
vinces ont depuis recensé des
personnes malades, notamment le
Gansu (nord-ouest). 

A Lanzhou, sa capitale, tous les
quartiers résidentiels vont être sou-
mis à une "gestion fermée" et à un
strict contrôle des déplacements, a
annoncé mardi la municipalité.

 Toute sortie hors du domicile

ne sera désormais possible que
pour des "achats de première né-
cessité", un impératif  lié à l'épidé-
mie, ou "un traitement médical
d'urgence", ont précisé les autori-
tés dans un communiqué. 

Lanzhou se situe à quelque
1.400 km à l'ouest de Pékin. 

La capitale chinoise est égale-
ment sur les dents à l'approche des
JO.  Ces derniers jours, les autori-
tés demandent aux habitants d'évi-
ter les voyages "non essentiels"
hors de la ville, ainsi que les grands
rassemblements.  Toute personne
arrivant à Pékin en provenance
d'une région où des cas de Covid-
19 sont recensés doit par ailleurs

présenter un test négatif. Et le ma-
rathon de Pékin a été reporté sine
die. Quelque 30.000 coureurs de-
vaient y prendre part dimanche
prochain. 

Signe de la gravité de la situa-
tion aux yeux des autorités, la po-
lice de la capitale a annoncé lundi
l'ouverture de trois enquêtes pour
non-respect supposé des règles sa-
nitaires. 

Parmi les suspects: des per-
sonnes contaminées qui auraient
dissimulé leur état de santé, des ha-
bitants confinés qui auraient fait le
mur ou encore des pharmaciens
accusés d'avoir remis des médica-
ments contre la fièvre et la toux à

des clients, sans le signaler aux au-
torités. 

La Chine a pu reprendre une
activité sociale et économique
quasi-normale depuis 2020, grâce
notamment à un strict suivi des dé-
placements via des applications
mobiles. 

Seuls deux morts ont ainsi été
enregistrés en plus d'un an. 

Le pays maintient une poli-
tique sanitaire qui vise le "zéro in-
fection", avec une limitation
drastique des entrées sur son terri-
toire, des quarantaines obliga-
toires, des confinements et des
tests dès l'apparition de quelques
cas.

Le monde n'a pas tiré les leçons
de la pandémie du Corona virus 

La Chine confine une ville de quatre millions d'habitants

Le Covid-19
repart à la hausse
en Europe
Alors que la pandémie de Covid-19 stag-

nait en Europe depuis début août, la ré-
gion subit depuis début octobre un

rebond épidémique tant en nombre de cas que
de décès, selon un comptage de l'AFP établi à
partir de bilans officiels et arrêté à lundi.  Du-
rant les 7 derniers jours, quelque 1.672.000 cas,
soit une moyenne de 239.000 par jour, ont été
enregistrés dans la région, composée de 52 pays
et territoires (à l'est jusqu'à l'Azerbaïdjan et la
Russie).

 Cela représente 18% de plus que la se-
maine précédente, et environ 60% de plus
qu'en août et en septembre, quand le nombre
de nouveaux cas stagnait autour de 150.000 cas
par jour.  Quarante-deux pays de la région ont
vu les contaminations augmenter ces sept der-
niers jours, tandis que seuls sept ont enregistré
des chiffres en baisse.

 Les chiffres actuels demeurent inférieurs
aux plus hauts atteints dans la région, avec une
moyenne de 284.000 cas par jour entre le 2 et
le 8 novembre 2020. Mais l'Europe représente
actuellement plus de 55% des nouvelles conta-
minations dans le monde.

 Hors micro-Etats, les pays les plus touchés
par ce rebond épidémique sont la République
tchèque, avec une moyenne d'environ 3.100 cas
par jour durant les sept derniers jours, soit
124% de plus que la semaine précédente. Sui-
vent la Hongrie avec 2.000 cas par jour, en
hausse de 104%, et la Pologne (près de 5.000
cas, +95%).  Les pays recensant actuellement
le plus de contaminations en Europe sont la
Lettonie, avec 880 cas pour 100.000 habitants
ces sept derniers jours, l'Estonie (753) et la
Géorgie (736).  Le nombre de décès est lui aussi
en hausse dans la région : 3.120 décès quoti-
diens ont été enregistrés en moyenne sur la se-
maine écoulée, en augmentation de 16% par
rapport à la semaine précédente. 

Une moyenne supérieure à 3.000 décès par
jour n'avait plus été atteinte depuis début mai,
mais ces chiffres restent éloignés du record
de 5.735 décès quotidiens en moyenne en
Europe, lors de la semaine du 14 au 20 jan-
vier. 

Plus d'un tiers des décès recensés en
Europe le sont actuellement en Russie
(1.051 morts en moyenne chaque jour),
suivie par l'Ukraine (485) et la Roumanie
(420). 

Un an et demi après l'éclatement de
la pandémie de Covid-19, le monde
a encore trop peu réagi et n'a pas
appris de ses erreurs, avertit mardi

un observateur de la santé mondiale. "Si la pre-
mière année de la pandémie de Covid-19 a été
définie par un échec collectif  à prendre au sé-
rieux la préparation et à agir rapidement sur la
base de la science, la deuxième a été marquée
par de profondes inégalités et un échec des di-
rigeants à comprendre notre interdépendance
et à agir en conséquence", selon le Global Pre-
paredness Monitoring Board (GPMB). 

Cet organisme indépendant créé par l'Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) et la
Banque mondiale dénonce dans un rapport
publié à Berlin les échecs persistants de la ré-
ponse mondiale à la pandémie.  Sa conclusion:
la pandémie a révélé un monde "inégal, divisé

et irresponsable". 
Publié lors du sommet mondial de la santé

à Berlin, ce rapport intervient alors que le nom-
bre de décès dus au coronavirus approche les
cinq millions dans le monde, selon un dé-
compte de l'AFP. 

Compte tenu de la surmortalité liée direc-
tement et indirectement au Covid-19, l'OMS
estime que le bilan global des décès pourrait
être deux à trois fois plus élevé. 

Sur plus de six milliards de doses de vaccin
administrées dans le monde, seulement 1,4% a
concerné des habitants complètement vaccinés
dans des pays pauvres, a dénoncé au début du
mois le chef  de l'OMC, Ngozi Okonjo-Iweala. 

"Les progrès scientifiques pendant le
Covid-19, en particulier la vitesse de dévelop-
pement des vaccins, nous donnent un motif
de fierté", déclare le co-président du GPMB

Elhadj As Sy en préface du rapport. "Cepen-
dant, nous devons ressentir une honte pro-
fonde face aux multiples tragédies - la
thésaurisation des vaccins, les pénuries dévas-
tatrices d'oxygène dans les pays à faible revenu,
la génération d'enfants privés d'éducation,
l'éclatement d'économies et de systèmes de
santé fragiles", selon l'expert sénégalais dans
l'aide humanitaire. 

Les millions de décès dus à la pandémie ne
sont "ni normaux ni acceptables" mais "mal-
heureusement, il y a peu de preuves que nous
tirons les bonnes leçons de cette pandémie",
ajoute-t-il.

 Le GPMB déclarait en 2020 que la pandé-
mie avait déjà révélé à quel point le monde
s'était peu préparé à de telles catastrophes, mal-
gré les avertissements selon lesquels de grandes
épidémies étaient inévitables.



"Pas de retour en arrière pos-
sible", scandent des Souda-
nais mardi à Khartoum, ville

morte au lendemain d'un coup d'Etat
condamné à l'étranger et la mort de
quatre manifestants qui protestaient
après l'arrestation de la quasi-totalité
des dirigeants civils par les militaires
avec lesquels ils partageaient le pou-
voir. 

Alors que le pays englué depuis
deux ans dans une transition qui n'a pas
vu le jour est plongé dans l'inconnu, le
général Abdel Fattah al-Burhane, qui a
totalement rebattu les cartes du Soudan
par surprise lundi, est censé tenir une
conférence de presse à la mi-journée
pour annoncer la suite de ce que la
communauté internationale dénonce
déjà comme un "coup d'Etat militaire". 

Washington va même plus loin: elle
a "suspendu" une aide de 700 millions
de dollars au Soudan parce que la voie

vers ses premières élections libres sem-
ble de plus en plus bouchée. 

Pour la Troïka --les Etats-Unis, la
Grande-Bretagne et la Norvège-- à la
manoeuvre sur le dossier soudanais de-
puis des années, "les actions des mili-
taires trahissent la révolution et la
transition" post-dictature après la chute
en 2019 de l'autocrate Omar el-Béchir. 

C'est aussi l'avis des manifestants
toujours dans les rues de Khartoum où
quasiment tous les magasins --à l'excep-
tion de ceux vendant de la nourriture--
sont fermés après un appel à la "dés-
obéissance civile". 

La "grève générale" avait gagné la
capitale mardi, entre employés incapa-
bles de rejoindre leurs bureaux par les
routes coupées et manifestants décidés
à bloquer le pays. "Non au pouvoir mi-
litaire" et "la révolution continue" scan-
daient-ils, sous une nuée de drapeaux
soudanais. "On ne quittera la rue

qu'une fois le gouvernement civil réin-
stallé", assure à l'AFP Hocham al-
Amine, ingénieur de 32 ans. Et après le
fiasco de la coopération entre militaires
et civils qui a explosé en vol lundi, "on
n'acceptera plus jamais de partenariat
avec l'armée", poursuit-il.

Depuis des mois déjà, les militants
pro-démocratie dénonçaient les autori-
tés civilo-militaires comme "un parte-
nariat sanglant". Et parce que pour
manifestants et experts, la perspective
d'un retour au règne sans partage des
militaires est désormais de plus en plus
réaliste, le Conseil de sécurité de l'ONU
tiendra mardi après-midi une réunion
d'urgence à huis clos. 

Car le récent ballet diplomatique à
Khartoum n'y a rien fait. Dimanche en-
core, l'émissaire américain Jeffrey Felt-
man rencontrait le général Abdel Fattah
al-Burhane et le Premier ministre Ab-
dallah Hamdok et tous deux s'enga-

geaient à la transition démocratique.
 Le lendemain, le général Burhane

a annoncé la dissolution de toutes les
institutions de transition tandis que le
Premier ministre est toujours aux mains
des militaires qui l'ont emmené avec
son épouse, plusieurs de ses ministres
et les dirigeants civils du pays vers une
destination inconnue.  Seul Moscou a
vu dans ce coup de force dénoncé en
Occident "le résultat logique d'une po-
litique ratée" accompagnée d'"une in-
gérence étrangère d'ampleur", dans un
pays où Russes, Turcs, Américains ou
encore Saoudiens se disputent l'in-
fluence notamment sur les ports de la
mer Rouge, stratégiques pour leurs
flottes dans la région.  La rue, elle, n'es-
père pas grand-chose des nouvelles au-
torités jusqu'ici incarnées par un seul
homme, le général Burhane, qui a pro-
mis un gouvernement "compétent"
pour bientôt mais dont le coup de force

a suspendu de fait une transition inédite
dans un pays resté sous la férule de l'ar-
mée quasiment en continu depuis son
indépendance.  Les Soudanais qui y
campent veulent, disent-ils, "sauver" la
"révolution" qui a renversé Béchir en
2019, au prix d'une répression qui avait
fait plus de 250 morts. 

Depuis lundi, au moins quatre ma-
nifestants ont été tués par des balles "ti-
rées par les forces armées" selon un
syndicat de médecins pro-démocratie,
et plus de 80 autres blessés, à Khar-
toum aux routes coupées par manifes-
tants et forces de sécurité déployées
avec leurs blindés sur les ponts et les
grands axes. "La patrie l'emporte sur
tout et en ce moment même elle plonge
dans le gouffre à cause des dirigeants:
nous devons tous agir, sortir dans les
rues est une obligation", lance un ma-
nifestant à l'AFP au milieu de colonnes
de fumée noire de pneus brûlés. 

Au Soudan, la rue vent debout contre 
un coup d'Etat qui inquiète à l'étranger

LIBÉRATION MERCREDI 27 OCTOBRE 2021 7Monde

La lanceuse d'alerte de
Facebook auditionnée 
le 10 novembre 
à l'Assemblée française
La lanceuse d'alerte et ancienne employée

de Facebook Frances Haugen sera au-
ditionnée le 10 novembre par les dépu-

tés français, a-t-on appris de sources
parlementaires mardi. 

Mme Haugen a déjà été entendue, lundi,
par les parlementaires britanniques, et partici-
pera à l'ouverture du Web Summit de Lis-
bonne le 1er novembre avant d'être entendue
par une commission du Parlement européen
le 8 novembre.

 Comme révélé par plusieurs médias et
journalistes spécialisés, la "tournée euro-
péenne" de l'informaticienne qui a fait fuiter
des études montrant que Facebook a
conscience de la nocivité de sa plateforme,
passera par le Palais Bourbon qui abrite l'As-
semblée nationale française.  Elle y sera ques-
tionnée par les députés de la commission des
affaires économiques - dont dépendent les
questions liées au numérique - mais aussi par
ceux de la commission des lois, qui vont se
pencher dans la foulée sur une proposition de
loi consacrée à la protection des lanceurs
d'alerte. "Nous devons être vigilants et à
l'écoute des lanceurs d'alerte. Leur mission est
de nous interpeller, celle des députés est de
comprendre l'éclairage qu'ils apportent pour
pousser à prendre des décisions qui pourraient
s'imposer", a commenté, auprès de l'AFP, le
président de la commission des affaires éco-
nomiques, Roland Lescure.

 Le fondateur de Facebook Mark Zucker-
berg et le réseau social se sont déjà élevés
contre les accusations de Frances Haugen et
mis en avant ses initiatives pour lutter contre
la haine en ligne.  Facebook a dégagé 9,2 mil-
liards de dollars de bénéfices nets au troisième
trimestre, soit 17% de plus qu'il y a un an, rare
bonne nouvelle pour le groupe californien,
plongé dans l'un de ses pires scandales. 

Depuis plus d'un mois, les journaux amé-
ricains égrènent des articles fondés sur les "Fa-
cebook papers", des milliers de documents
internes remis à la SEC, l'autorité boursière,
par Frances Haugen.

La liberté de la presse sous "la nouvelle
Algérie" est un "discours creux, un
mensonge", a dénoncé le journal "Le
Matin d'Algérie".

"Personne n'est dupe. La liberté de la presse
sous la -nouvelle Algérie- est un discours creux,
un mensonge. Un enfumage que tout Algérien
censé ne peut ignorer", fait observer le média
dans un article intitulé " Presse : la liberté mu-
selée". 

Il estime que si la majeure partie des médias
continuent ce qu'ils ont toujours fait, autrement
dit passer la brosse à reluire aux puissants en
place, les rares journaux qui pouvaient garder
une certaine impertinence et liberté de ton sont
réduits presque au silence à coups de menaces
notamment de poursuites judiciaires et d'admo-
nestations.  Tout en rappelant que le journaliste
de "Liberté" Rabah Karèche a purgé sa peine

de prison pour un écrit dans les réseaux sociaux
et que deux autres journalistes Hassan Bouras
et Mohamed Mouloudj sont encore en déten-
tion, le média fait savoir que l'écrasante majorité
des journalistes sont réduits à reproduire la vul-
gate officielle. "Plus aucune critique du gouver-
nement ne transpire dans la presse et les
violations quotidiennes des libertés sont passées
sous silence", décrit-il. 

Il relève que des citoyens sont arbitraire-
ment arrêtés et condamnés sans que la presse
ne s'en émeuve, précisant que pire, nombre de
titres reprennent l'enfumage officiel qui accom-
pagne ces arrestations. "Le silence sur l'arbitraire
règne. Beaucoup de médias préfèrent courber
l'échine espérant une nouvelle ère. Mais cette
ère n'adviendra pas avec ceux qui sont aux af-
faires", regrette le média, estimant qu’un pays
qui se dit puissant et respecte la liberté de la

presse ne peut arrêter et emprisonner des jour-
nalistes pour leurs écrits. 

Tout en soulignant que l'Algérie n'est pas
un pays qui respecte la liberté de la presse, il a
rappelé que ce pays maghrébin figure à la peu
enviable 146e place (sur 180) du classement
mondial de la liberté de la presse 2021, établi
par l’ONG Reporters sans frontières (RSF).

"Le pays a perdu 27 places depuis 2015.
Ce qui n'est pas étonnant eu égard à l'état dé-
sastreux de la presse", ajoute la même source,
faisant savoir qu'il y a plus de 220 détenus d'opi-
nion qui croupissent dans les prisons. "On ne
peut dans ce cas parler de démocratie, de res-
pect des libertés et des droits de l'Homme", es-
time l'auteur de l'article, déplorant le fait que
l'Algérie a cessé d'être ce pays que le Hirak sou-
haitait instaurer : un Etat de droit, de liberté et
d'espoir retrouvé. 

Selon “Le Matin d'Algérie”

La liberté de la presse sous la nouvelle 
Algérie est un discours creux, un mensonge



Mots fleches Par Abou Salma

Solution mots fleches d’hier

’

’

8 LIBÉRATION MERCREDI 27 OCTOBRE 2021

Je
ux

 &
 L

o
is

ir
s

Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Secrétaire général
de la rédaction 

Mohamed Bouarab

Rédaction  
Hassan Bentaleb

Alain Bouithy 
Mourad Tabet

Wafaa Mejdoubi
Mehdi Ouassat
Chady Chaabi

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Fouad Ezzafir

Service technique
Khadija Sabi (Responsable)

Meryem Warrach
Myriem Rehane
Khadija Halafi

Hafid Bouzarouata
Mariama Farki

Elkandoussi Elmardi

Révision
Abdelmoumein Warrach

Secrétariat
Asmaa Tabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Correspondants
Ahmadou El Katab

(Laâyoune)
Abdelali khallad

(Essaouira)

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33, Rue Amir 
Abdelkader
B.P. 2165 - 

Casablanca  Maroc

E-mail:
Liberation@libe.ma

Téléphone: 
0522 61.94.04  

Fax de la rédaction:
0522 62.09.72 

Service annonces 
et publicité

E-mail:
annoncesliberation@libe.ma

Youssef El Gahs
Mouna El Youssoufi
Loubna Baghdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait Dahman 

Siham Zaïter
Fadwa Choukri

44, Avenue des F.A.R
3ème Etage - Casablanca

Tél: 0522 31.00.62
0522 62.32.32
0522 60 23 44

Fax: 0522 31.28.10

Imprimerie
Les Editions 
Maghrebines

Distribution
SAPRESS

Dossier DE PRESSE
130/64

Site web:
www.libe.ma

Journal Libération

Libération Maroc





  

Les prix de l’énergie ont
grimpé en flèche au troi-
sième trimestre de 2021, an-

nonce un nouveau rapport du
Commodity Markets Outlook. Ils
« devraient en moyenne s'établir en
2021 à un niveau supérieur de plus
de 80 % à celui enregistré l’année
dernière », souligne le document
publié par la Banque mondiale.

Dans un marché de l’énergie
marqué par une offre limitée, les
prix se maintiendront à des ni-
veaux élevés en 2022, prévient
l’institution de Bretton Woods af-
firmant toutefois qu’ils devraient
s’orienter à la baisse au second se-
mestre, à la faveur d’une offre
moins limitée.

Dans son rapport, rendu pu-
blic récemment, la Banque mon-
diale fait état de ce que les prix de
certaines matières premières ont
atteint voire dépassé les pics histo-
riques de 2011. 

En effet, dans un contexte
marqué par une offre limitée et par
le rebond de la demande d’électri-
cité, « les cours du gaz naturel et du
charbon se sont notamment envo-
lés à des niveaux records »,
constate ledit rapport assurant tou-
tefois qu’ils devraient diminuer en
2022, sous l’effet du relâchement
de la demande et de la progression
de l’offre.

Mais en raison du niveau très
faible des stocks et des problèmes
persistants d'approvisionnement, il
n’est pas exclu que d’autres flam-
bées des prix se produire à court
terme, craint la Banque mondiale.

Selon les projections des ana-
lystes de l’institution internationale,
les cours du pétrole brut (moyenne
du Brent, du WTI et du Dubaï) de-
vraient de son côté ressortir en
moyenne à 70 dollars en 2021, soit
une hausse de 70 %. 

Sachant que la demande de pé-
trole devrait se renforcer pour re-
nouer avec les niveaux d’avant la
pandémie, le rapport du Commo-
dity Markets Outlook estime qu’ils
devraient atteindre 74 dollars le
baril en 2022. 

Il sied de relever que « le re-
cours au pétrole brut comme alter-
native au gaz naturel est le principal
facteur qui pourrait induire une
hausse de la demande plus forte

qu’anticipé », relève la Banque
mondiale de même source.

La flambée des prix de l’éner-
gie n’est pas sans conséquence sur
les économies, d’autant plus que la
hausse de ceux-ci pourrait com-
mencer à peser sur la croissance
mondiale, au détriment de la de-
mande.

Dans son rapport, l’institution
internationale estime que l’évolu-
tion des cours de l’énergie va ac-
croître « les pressions
inflationnistes mondiales et pour-
rait alimenter un déplacement de la
croissance économique des pays
importateurs d’énergie vers les
pays exportateurs ».

En effet, comme le relève
Ayhan Kose, directeur du départe-
ment Perspectives de la Banque
mondiale, « la montée des prix de
l’énergie alimente considérable-
ment le risque inflationniste à
court terme et cette tendance, si
elle se maintient, pourrait égale-
ment peser sur la croissance dans
les pays importateurs d’énergie ».

La remontée des cours des
produits de base s’avérant plus
prononcée que prévu, « la récente
volatilité des prix pourrait compli-
quer les choix de politiques pu-
bliques à l’heure où les pays se
relèvent de la récession mondiale
qui a sévi l’année dernière », ex-
plique-t-il. 

Après de fortes hausses cette
année, les cours des produits non
énergétiques tels que les matières
premières agricoles et les métaux
devraient pour leur part baisser l’an

prochain.
En effet, après une remontée

estimée à 48 % en 2021, les cours
des métaux devraient fléchir de 5
% en 2022, sur fond de ralentisse-
ment de la croissance mondiale et
de résolution des problèmes d’ap-
provisionnement, soutiennent les
analystes. 

Pour leur part, « les prix agri-
coles, pour lesquels les prévisions
indiquent une hausse de 22 % en
2021, devraient diminuer légère-
ment l’année prochaine lorsque les
conditions de l’offre s’améliore-
ront et que les prix de l’énergie se
stabiliseront », selon la Banque
mondiale.

Enfin, il est bon de savoir que
« la hausse des cours des denrées,
ainsi que la récente flambée des
coûts de l’énergie, font monter l’in-
flation des prix alimentaires et sou-
lèvent des inquiétudes pour la
sécurité alimentaire dans plusieurs
économies en développement »,
souligne le rapport.

Quelles qu’en soient les prévi-
sions des analystes, le rapport du
Commodity Markets Outlook
prend le soin de préciser que
toutes ces projections sont sujettes
à d’importants aléas. 

Il fait notamment allusion aux
conditions météorologiques défa-
vorables, à la reprise post-COVID
inégale, à la menace de nouvelles
vagues épidémiques, aux perturba-
tions dans les chaînes d’approvi-
sionnement ou encore à la
politiques environnementales. 

Alain Bouithy

La communauté des
acheteurs tunisiens à
l'honneur de l'AMCA
Partners day

La communauté des acheteurs
tunisiens a été à l'honneur, samedi à
Casablanca, lors de l'AMCA (Asso-
ciation marocaine de la commu-
nauté achats) Partners day, un
événement qui rassemble les profes-
sionnels de la fonction achats des
entreprises marocaines.

Lors de cet événement, auquel
ont pris part l'ambassadeur de Tuni-
sie au Maroc, Mohamed Ben Ayed,
et les membres de l'Association tu-
nisienne de la communauté achats
(ATCA), les deux associations par-
tenaires ont présenté leurs projets et
actions communes en faveur de la
communauté des acheteurs des deux
pays, rapporte la MAP.

L'AMCA Partners day a été éga-
lement, l'occasion pour un certain
nombre d'entreprises marocaines de
présenter le rôle et les évolutions
que connaît la fonction achats et de
sceller des conventions de partena-
riat avec l'AMCA, aussi bien dans
l'objectif  de former les acheteurs
que de les rassembler pour promou-
voir les professionnels de la fonc-
tion.

Dans une déclaration à la MAP,
M. Ben Ayed a salué les efforts de
l'AMCA au service de la commu-
nauté des acheteurs marocains et tu-
nisiens et l'appui apporté à l'ATCA
depuis sa création en 2019.

Soulignant la dynamique de coo-
pération des deux associations en fa-
veur de la promotion de la
communauté des acheteurs des deux
pays, M. Ben Ayed a affirmé que ces
activités contribuent au renforce-
ment de la coopération commerciale
en perspective de la relance écono-
mique post-Covid dans la région.

L'ATCA a été créée en octobre
2019 à Tunis, lors de la mission de
la délégation marocaine d'acheteurs
de l’AMCA en Tunisie, qui a été or-
ganisée par l’ambassade de la Tuni-
sie en collaboration avec Tunisia
export.

Fondée en 2012, l’AMCA a pour
mission de promouvoir et de profes-
sionnaliser la fonction achats au sein
des entreprises marocaines à travers
le rassemblement d’un réseau de ca-
dres acheteurs expérimentés favori-
sant l’échange et le partage des
savoir-faire ainsi que l’encadrement,
la formation et l’intégration des
nouveaux acheteurs et managers re-
joignant la fonction achats.

Si elle se maintient,
cette tendance 
alimenterait un 
déplacement 
de la croissance
économique des
pays importateurs
d’énergie vers les
pays exportateurs 

“

Envolée des prix de l’énergie 
à l’échelle internationale 
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Le résultat net global des so-
ciétés cotées à la Bourse de
Casablanca a atteint 14,9

milliards de dirhams (MMDH) au
premier semestre 2021, en hausse
de 117,5% par rapport au S1-
2020, qui a été impacté par la crise
sanitaire et la contribution au
Fonds spécial pour la gestion de
la pandémie Covid-19, selon
CDG Capital Insight.

Cette évolution est due es-
sentiellement à la hausse des bé-
néfices des secteurs "Banques",
principalement Attijariwafa
Bank qui a gagné 1,3 MMDH,
profitant de la baisse du coût du
risque et la non-récurrence du
don Covid-19, et "Matériaux de
construction" (+1,08 MMDH),
précise la direction insight de
CDG Capital dans son rapport
sur les résultats du premier se-
mestre de 2021 intitulé "La sor-
tie de crise prend forme".

Il s'agit aussi de la progres-
sion du résultat net des assu-
rances de 1,05 MMDH, relève la

même source, ajoutant que les
valeurs Wafa Assurance et
Saham Assurance demeurent les
premiers contributeurs à cette
progression avec des montants
respectifs de 553 millions de di-
rhams (MDH) et 488 MDH.

En outre, le rapport note
que les marges nettes des socié-
tés du Masi se sont nettement
améliorées de 5,9 points passant
de 5,8% au S1-2020 à 11,8% au
S1-2021, principalement sous
l'effet de la non-récurrence des
dons Covid-19 et la diminution
du coût du risque bancaire, sou-
lignant que ce niveau reste infé-
rieur à celui enregistré au

S1-2019, soit 12,5%, rapporte la
MAP.

Au volet endettement, CDG
Capital Insight relève que suite
à la crise pandémique, les socié-
tés cotées de la Bourse de Casa-
blanca ont activé plusieurs
leviers afin d'économiser leurs
trésoreries, faisant savoir que les
montants consacrés à l'investis-
sement ont baissé de 15,3% au
S1 2021.

Le besoin en fonds de rou-
lement a également baissé de
6,5% et par conséquent, la dette
nette a reculé de 6,7% au S1-
2021, après deux années de
hausses consécutives. Les rem-

boursements ainsi que les émis-
sions de la dette ont baissé de
50,5% et 69,1% respectivement
au S1 2021 par rapport à fin
2020. S'agissant des investisse-
ments (hors finance), ils ont re-
culé de 15,7% à 7 MMDH par
rapport au S1-2020, suite à la
dégradation du CAPEX du sec-
teur Energie de 1,5 MMDH, fait
savoir le rapport, notant que le
groupe Taqa Morocco a vu ses
investissements baisser de 1,5
MMDH à fin juin 2021, par rap-
port à juin 2020.

Les analystes de CDG Capi-
tal Insight notent également que
les investissements du groupe

Itissalat Al-Maghrib ont connu
une hausse de 78,4% à 2,1
MMDH au S1-2021, soit un
taux d’investissement qui est
passé de 6,5% au S1-2020 à
11,9% au S1-2021.

Ils ont concerné, principale-
ment, le renforcement des infra-
structures afin d’accompagner la
croissance du trafic et des bases
clients. "Cette forte évolution
traduit essentiellement un effet
de base vu que l’année dernière,
les investissements ont été en
baisse sous l’effet du contexte
sanitaire et l’implémentation des
mesures de confinement", ex-
plique la même source.

Les sociétés cotées affichent 14,9 MMDH
de bénéfices au premier semestre

Les ventes de ciment, principal
baromètre de l'activité du secteur bâ-
timent et travaux publics (BTP), se
sont renforcées de 18,3% à fin sep-
tembre dernier par rapport à fin sep-
tembre 2020 et de 1,9% par rapport
à fin septembre 2019, après une
baisse de 13,9% il y a une année,
selon la Direction des études et des
prévisions financières (DEPF).

L'activité du secteur du BTP
confirme ainsi son redressement au
troisième trimestre 2021, en ligne
avec la progression des ventes de ci-
ment de 7,8%, après une baisse de

3,9% au T3-20 qui a coïncidé avec le
début des mesures de déconfine-
ment progressif  à partir du 10 juin
2020, indique la DEPF dans sa ré-
cente note de conjoncture.

Ces ventes, poursuit la même
source, ont ainsi dépassé pour le
deuxième trimestre consécutif  leur
niveau atteint au cours de la même
période de l'année 2019, soit avant la
crise, après plusieurs trimestres
d’évolution négative sous l’effet de
la Covid-19 (+8,1% au T2-2021 et
+3,6% au T3-2021) après plusieurs
trimestres d’évolution négative sous

l’effet de la Covid-19. Pour ce qui est
des opérations de financement du
secteur immobilier, le volume des
crédits accordés à l’habitat maintient
son accélération par rapport à l’an-
née précédente à fin août 2021, affi-
chant une hausse de 6,1%, après
+2,2% un an auparavant, fait savoir
la DEPF, notant que les crédits à la
promotion immobilière ont accusé
une baisse de 10% après un léger
recul de 0,5% un an plus tôt, pour
porter la croissance de l'encours glo-
bal des crédits à l’immobilier à
+3,6%.

Les ventes de ciment en hausse de 18,3% à fin septembre

“Progression du
résultat net des
assurances de
1,05 MMDH
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reUn nouveau 
dinosaure 
découvert 
à Skoura
Le sol du Royaume regorge de

trésors dont les fossiles de dino-
saures, comme en témoignent

Denis Geraads, du Centre de re-
cherche en paléontologie à Paris et
Samir Zouhri du Département de la
géologie à la Faculté d’Aïn Chock, au-
teurs d’une étude présentant le pre-
mier Elasmotheriinae d’Afrique du
Nord. Pourtant, jusqu’à peu, on
croyait que cette sous-famille éteinte
des rhinocéros de grande taille et pos-
sédant d’immenses cornes était pré-
sente du Miocène inférieur (23,03 à
5,332 millions d'années) au Pléistocène
supérieur (126 000 à 11 700 ans) aux
quatre coins de la planète sauf  en
Afrique du Nord. 

C’était sans compter sur les fossiles
retrouvés sur le site du Miocène supé-
rieur à Skoura non loin d’Ouarzazate,
composés d’un crâne quasi complet,
une mandibule articulée et quelques
restes post-crâniens fragmentaires. Ces

fossiles en font “l’Elasmotheriinae le
plus connu du Miocène africain supé-
rieur», précisent les auteurs de l’étude. 

La découverte du crâne de l’Elas-
motheriinae n’est pas fortuite. “Son
crâne a été découvert par des chas-
seurs de fossiles, acheté à l'un d'eux par
Serge Xerri à Rabat, qui l'a généreuse-
ment offert à la Faculté des sciences
Aïn Chock de Casablanca. Il a été ha-
bilement préparé par Philippe Richir
et ses collègues du Centre de re-
cherche en paléontologie à Paris dé-
pendant du Muséum national
d'histoire naturelle en France, avant
son retour à la Faculté des sciences
Aïn Chock”, détaille l’étude relayée par
nos confrères de yabiladi.ma.

Cette espèce de dinosaure se carac-
térise selon les chercheurs par un crâne
aux longs os nasaux “indiquant une
importante corne et de longs pré-
maxillaires édentés, élargis antérieure-
ment. Par rapport aux autres

Rhinocerotidae, le visage est modéré-
ment allongé, les incisives inférieures
sont de taille moyenne et la rangée pré-
molaire est courte». 

Mais pour affirmer que l’Eoazara
est le représentant d’une branche afri-
caine d’Elasmotheriinae, il y a un pas
que les chercheurs n’entendent pas
franchir. “Eoazara est plutôt un mem-
bre d'un clade (unité de base de la clas-
sification phylogénétique)
principalement eurasien, plutôt que
comme un survivant d'une hypothé-
tique branche africaine d’Elasmothe-
riinae.” Et d’ajouter : « Ceux du
Miocène moyen de Beni Mellal au
Maroc (1976), du Miocène inférieur
supérieur de Bou Hanifia (1986), de
l'Oued Mya en Algérie (1992), et du
Djebel Krechem El Artsouma en Tu-
nisie (1989), et du Miocène supérieur
de Lissasfa au Maroc (1999) appartien-
nent probablement tous à la sous-fa-
mille des Dicerotini et sont

certainement sans rapport avec Eoa-
zara xerrii».

En revanche, toutes les traces du
temps des dinosaures au Maroc souf-
frent de la même problématique. A sa-
voir le trafic de fossiles. Un trafic aussi
discret que lucratif. Au printemps
2019, le journal espagnol  El Mundo
prétendait que “près de 20.000 familles
vivent de l’exploitation des fossiles”.
Par conséquent, ce trafic réduit cet
inestimable patrimoine comme peau
de chagrin, quand bien même il est dif-
ficile d'en connaître la quantité exacte,
mais la fréquence du pillage va dans ce
sens. Le pire dans tout ça, c'est que
cette activité qui générerait près de 50
millions de dollars par an, d'après la
même source, ne profite que très peu
aux exploitants marocains, contraire-
ment aux acheteurs en provenance
principalement du Vieux Continent et
de l'Amérique du Nord.

C.C

Le vernissage de l’exposition
“Instantanés d’ONU Maroc”,

organisée à l’occasion de la célé-

bration de la Journée des Nations
unies, a eu lieu lundi à la Biblio-
thèque nationale du Royaume du

Maroc (BNRM) à Rabat.
Initiée par le système des Na-

tions unies pour le développement
au Maroc, cette exposition, qui se
poursuivra jusqu’au 08 novembre,
reflète la riche diversité des inter-
ventions sur le terrain des 25
fonds, programmes et agences qui
constituent le Système, ainsi que
leur convergence au service du
soutien et de l’accompagnement
de la réalisation des Objectifs de
développement durable au Maroc.

A travers une collection d’une
trentaine de photos qui retrace des
moments forts de la coopération
unissant le Royaume du Maroc et
le Système des Nations unies et
des images puissantes focalisant
sur l’angle humain, l’exposition -
qui allie art et mémoire- couvre
des thématiques variées, notam-
ment la santé, l’enfance, l’autono-
misation des femmes et des
jeunes, la coopération Sud-Sud, la
migration et les réfugiés.

Elle rend également hommage

à l’engagement exemplaire du
Maroc vis-à-vis de l’ONU, depuis
son adhésion à l’Organisation en
1956, à travers des images histo-
riques, comme celle de la visite de
Feu SM Mohammed V à l’ONU
en 1957, accompagné de l’ancien
Secrétaire général des Nations
unies, Dag Hammarskjöld, et
d’autres récentes comme celle de
la remise de médailles de l’ONU à
752 Casques bleus marocains à la
fin de leur mission en République
Centrafricaine en août dernier.

Dans une allocution de cir-
constance, la coordinatrice rési-
dente du Système de l’ONU pour
le développement au Maroc, Syl-
via Lopez-Ekra, a salué “l’engage-
ment fort, actif  et indéfectible du
Maroc au service des idéaux et
grandes initiatives de l’ONU, que
ce soit à l’échelle globale, régionale
ou locale, et ce depuis 65 ans”.

Elle a, à cet égard, rappelé que
le Maroc compte plus de 2.000
Casques bleus dans les missions

des Nations unies, ce qui en fait le
11ème pays contributeur aux opé-
rations de maintien de la paix de
l’ONU.

La Journée des Nations unies
marque cette année le 76ème an-
niversaire de la charte de l’organi-
sation, a fait savoir Mme
Lopez-Ekra, notant qu’elle a éga-
lement été marquée par le lance-
ment du rapport “Notre
programme commun” du Secré-
taire général de l’ONU qui dresse
la vision et l’ambition de l’organi-
sation pour les 25 années à venir
et les recommandations dans ce
sens pour les pays membres.

S’agissant des 31 photos expo-
sées, Mme Lopez a relevé que der-
rière chacune se cache une histoire
profonde et unique et que chaque
photo reflète “des histoires indivi-
duelles ou collectives inspirantes,
des témoignages de résilience,
d’engagement de lendemains
meilleurs, d’avenir prometteur, de
destin transformé et d’espoir”.

Vernissage à Rabat de l’exposition “Instantanés d’ONU Maroc”
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Marrakech accueille le 3ème Festival de la poésie marocaine
La Maison de la poésie de Mar-

rakech (Dar Chiir) organise,
du 29 au 31 octobre courant, la
3ème édition du Festival de la
poésie marocaine.

Placée sous le Haut Patronage
de SM le Roi Mohammed VI et
organisée dans le cadre de la coo-
pération entre le ministère de la
Jeunesse, de la Culture et de la
Communication et le Départe-
ment de la culture et de la com-
munication au gouvernement de
Sharjah aux Emirats arabes unis
(EEAU), cette édition fête la di-
versité culturelle marocaine et
consacre l’identité du festival qui
fait dialoguer la poésie et les autres
formes artistiques et s’ouvre aux
différentes sensibilités et expé-
riences poétiques marocaines.

Un communiqué de la Maison
de la poésie indique que cet évé-
nement s’inscrit dans le cadre de

la célébration du 5ème anniver-
saire de la création de cette struc-
ture culturelle, qui a grandement
contribué à l’enrichissement de la
scène culturelle nationale et locale
et au rayonnement de la cité ocre.

Les organisateurs du festival
ont concocté une programmation
riche et diversifiée comprenant
des lectures poétiques au jardin
Arsat Moulay Abdeslam, le forum
du festival, des spectacles musi-
caux et la remise de prix aux lau-
réats de concours organisés par la
Maison.

Cette 3ème édition rendra
également un vibrant hommage à
plusieurs figures de la poésie, de
l’art et de la recherche.

Il s’agit notamment de la poé-
tesse hassanie Farha Mint Al Has-
san, du chercheur et poète
amazigh Omar Amarir, de la poé-
tesse Touria Majdouline et de l’ar-

tiste Moulay Taher Al Isbahani,
l’un des pionniers de la troupe
musicale Jil Jilala.

La cérémonie d’ouverture de
cette manifestation culturelle et
artistique aura lieu au jardin Arsat
Moulay Abdeslam avec la partici-
pation de personnalités maro-
caines et émiraties appartenant au
monde de la culture, des arts et
des médias.

Créée en septembre 2017, en
vertu d’un mémorandum d’en-
tente entre le ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la
Communication et le Départe-
ment de la culture et de la com-
munication au gouvernement de
Sharjah aux Emirats arabes unis
(EEAU), la Maison de la poésie de
Marrakech est vouée à la promo-
tion des créations poétiques, la va-
lorisation et la documentation de
cette poésie marocaine.

de culture

Jeunes talents
Deux Marocains ont été sélectionnés pour la Résidence

jeunes talents scientifiques africains à Universcience à Paris,
apprend-on auprès de cet établissement public français issu du
rapprochement en 2009 entre le Palais de la découverte et la
Cité des sciences et de l'industrie.

Loubna Oumeslakht et Adam Chati, font partie des 49
jeunes scientifiques, 26 femmes et 23 hommes originaires de
27 pays africains invités à la Résidence en ligne et à la Cité des
sciences et de l'industrie et aux Étincelles du Palais de la dé-
couverte à Paris.

Pendant une semaine jusqu'au 22 octobre, les jeunes cher-
cheurs ont échangé sur la pratique de la médiation scientifique,
découvert les coulisses des lieux d'Universcience dédiés au par-
tage des sciences et à l'innovation. Ils ont aussi découvert d'au-
tres musées et centres de sciences parisiens dans le cadre d'un
riche programme culturel, selon un communiqué d’Univers-
cience.

Ensemble, les participants et les équipes d’Universcience
ont aussi réfléchi et échangé sur les différentes méthodes de
valorisation et de transmission des connaissances mises en pra-
tique en Afrique et en France. Doctorante en biotechnologies
médicales, Loubna Oumeslakht travaille sur un nouveau test
rapide de détection des papillomavirus humains.

Adam Chati, enseignant-chercheur, se dédie à la question
du développement des projets sociaux et économiques d'inté-
rêt général.

Théâtre
Le Théâtre Mohammed V organise une série de spectacles

dans le cadre de son programme d'action pour le mois d'octo-
bre 2021.

Ainsi, le spectacle "Le masque", interprété par Bouchra
Cherif, Adil Abatorab et Jamila El Haounqui, aura lieu le 28
octobre à 19h, précise le Théâtre sur son site Internet. "Maj-
nun" ou "Le fou de Layla", la légende tragique des amours
contrariés des deux enfants du désert d’Arabie Qays et Layla,
sera interprétée le vendredi 29 octobre à 19h par Hassan El Jaï
et sa troupe de théâtre.

L’Orchestre philharmonique du Maroc clôture le mois par
son concert symphonique "La force vitale", qui aura lieu le 31
octobre à 20H. A travers ce concert, l'Orchestre propose deux
symphonies incontournables du répertoire de Beethoven (Pas-
torale) et de Schumann (Rhénane).

Art & culture

La 14ème édition du Festival in-
ternational du théâtre universi-

taire de Tanger (FITUT) s’est
ouverte, lundi au Centre culturel
Ahmed Boukmakh, en présence
d’un parterre d’universitaires, drama-
turges, artistes et d’étudiants maro-
cains et étrangers.

La cérémonie d’ouverture de cet
événement, placé sous le Haut Pa-
tronage de SM le Roi Mohammed
VI, a été marquée par la présence
notamment du wali de la région de
Tanger-Tétouan-Al Hoceima, Mo-
hamed Mhidia, du président du
Conseil de la région, Omar Moro, du
maire de Tanger, Mounir Laymouri,
du directeur régional de la culture,

Kamal Ben Laymoun, des présidents
d’établissements universitaires, et
nombre d’acteurs culturels et artis-
tiques.

S’exprimant lors de la cérémonie
d’ouverture, le président de l’Univer-
sité Abdelmalek Essaâdi, Bouchta El
Moumni, a souligné que cette édi-
tion, placée sous le thème “Ravivons
la flamme du théâtre”, intervient
après le grand succès de la 13ème
édition, notant que ce festival consti-
tue l’un des rendez-vous culturels les
plus importants de l’Université et un
événement marquant dans la région
de Tanger-Tétouan-Al Hoceima, qui
est devenue, sous l’impulsion de SM
le Roi Mohammed VI, une destina-

tion d’excellence et une source de
fierté pour ses habitants et les Maro-
cains en général.

M. El Moumni a, à cet égard, réi-
téré la ferme détermination de l’Uni-
versité à contribuer à raviver le
rayonnement civilisationnel et cultu-
rel de la “perle du Nord”, à travers
le dialogue prôné par “le père des
arts”, et à faire découvrir les talents
de l’université aux niveaux local, na-
tional et international, rappelant que
la promotion des activités culturelles
au sein de l’université constitue un
axe majeur quant à l’épanouissement
des étudiants, que ce soit au cours de
leurs études ou bien dans leur vie
professionnelle. 

Ouverture du 14ème Festival international
du Théâtre universitaire de Tanger
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«ECOLE GENERATION
DE DEMAIN 

PRIVEE  S.A.R.L.  AU»
Aux termes d’un acte sous-
seing privé enregistré à Ca-
sablanca le 22/09/2021, il a
été procédé à la création
d’une Société à Responsabi-
lité Limitée à Associé
Unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
1-DENOMINATION SO-
CIALE : ECOLE GENERA-
TION DE DEMAIN
PRIVEE
2- OBJET SOCIAL : La so-
ciété a pour objet l’exploita-
tion de crèche
3-SIEGE SOCIAL : Casa-
blanca, 12, Rue Caid El Ach-
tar
4-DUREE DE LA SOCIETE
: La durée de la société est
fixée à quatre vingt dix neuf
(99) 
5-CAPITAL SOCIAL : Le
capital social s'élève à  Dix
Mille (10.000) dirhams. Il est
divisé en 100   parts sociales
de cent (100) dirhams cha-
cune, souscrites en totalité,
intégralement libérées et at-
tribuées à l’associé unique.
6-GERANCE : Monsieur Is-
mail DERHMAIN a  été
nommé gérant pour une pé-
riode indéterminée.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
la ville de Casablanca en
date du 22/10/2021 sous le
numéro 797290.

N° 9104/PA_____________
Apport du patrimoine pro-

fessionnel de Madame
Naima SEKTNI

à la société « GRIMPER
POUR GRANDIR PRIVEE

SARL AU » 
Aux termes d’un acte sous-
seing privé enregistré à Ca-
sablanca le 19/08/2021, RE
50978 OR 38393 DE 1710
Madame Naima SEKTNI,
titulaire de la CIN N°
B157659 ,immatriculé au
Registre du Commerce de
Casablanca, sous le numéro
370396 et fiscalement iden-
tifiée à l’impôt sur le revenu
sous le numéro 40150880 et
à la taxe professionnelle
sous le numéro 34750092;
Et conformément aux dis-
positions de la loi de fi-
nances pour l’année 2011, et
plus spécialement par l’arti-
cle 247, XVII du code géné-
ral des impôts ajouté par
cette loi et prorogé par l’ar-
ticle 9 de la loi de finances
n° 115-12 pour l’année bud-
gétaire 2013, instaurant des
mesures fiscales incitatives
en cas d’apport des élé-
ments de l'actif et du passif
à une société passible à l’IS;
A  fait apport de la totalité
de ses actifs et passifs pro-
fessionnels à : 
La société « GRIMPER
POUR GRANDIR PRI-
VEE», société à responsabi-
lité limitée à associé unique,
en cours de formation et
d’immatriculation, au capi-
tal de Deux Million Cinq
Cent Soixante Dix Mille  (2
570 000.00) dirhams, dont le
siège social est sis à Casa-
blanca, 38, Avenue Abder-
rahim Bouabid

N° 9105/PA_____________
« AMAZON PIECES

AUTOS  »
SARL A ASSOCIE

UNIQUE
Aux termes d’un acte SSP à
Casablanca en date du
21/09/2021, il a été établi
les Statuts d’une SARL A
Unique dont les caractéris-
tiques essentielles sont les
suivantes :

- Dénomination : « AMA-
ZON PIECES AUTOS  »
SARL A ASSOCIE UNIQUE 
- Objet : 

-L’importation l’exporta-
tion, l’achat, la vente de
toutes pièces, tous articles,
produits d’entretien, fourni-
tures ou accessoires pour
l’automobile de toutes
marques et toutes catégo-
ries, neufs ou d’occasions.
SIEGE SOCIAL :  Hay el
Fath 3 rue 6 n°109 Ain
chock Casablanca.
CAPITAL SOCIAL :
100.000,00 DH divisé en
1.000 parts sociales de
100,00 DH   Chacune  attri-
buées à :
- Mr .ABDELJALIL DE-
RAOUI. 1.000 Parts Sociales
GERANCE : la Société est
gérée par Mr ABDELJALIL
DERAOUI.
EXERCICE SOCIAL : du
1ér Janvier au 31 Décembre.
DUREE : 99 ans.          
Le dépôt légal a été effectué
au Tribunal de Commerce
de Casablanca en date du
21/10/2021 sous N°
797249. 
La Société est immatriculée
au Registre de Commerce
sous  N°515711.

N° 9106/PA_____________
A O N TRANS

SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE 

AU CAPITAL DE
100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL: Angle
Boulevard Palestine &

Houria Kissariat Ahrabar
2éme Etage Appartement

N° 3 El Alia Mohammedia.
Au terme d’un procès-ver-
bal de l’assemblée générale
extraordinaire en date du
03/08/2021 De la société
AON  TRANS  l’assemblée
décide :
• Dissolution volontaire et
anticipée de la société.
L’associe unique a convenu
la dissolution de la société
A O N TRANS  pour motif
de la non rentabilité de l’ac-
tivité.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de
première instance de Mo-
hammedia le 16/08/2021
sous le numéro 1760

N° 9107/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE KHENIFRA

SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
20/2021/BG

Le 22 Novembre 2021 à 10
heures, il sera procédé dans
les bureaux de M. Le Gou-
verneur de la Province de
Khénifra à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix concernant : 
Travaux de démolition
d’une mosquée et de deux
minarets de mosquée à la
province de Khénifra
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès ser-
vice provincial des marchés
relevant du Secrétariat Gé-
néral de la Province de Khé-
nifra, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Cinq mille Dirhams
(5.000,00 dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à

la somme de : (210.000,00) :
deux cent dix mille dirhams
(Exonéré de T.V.A)
Le contenu,  la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31, 148, 149 et 150 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics, et l’arrêté
du ministre de l’économie
et des finances n° 20-14 du
8 Kaada 1435 (4 Septembre
2014) relatif à la dématéria-
lisation des procédures de
passation des marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au service
des marchés ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les déposés par voie
électronique au portail des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 09 du règlement
de consultation.

N° 9108/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE KHENIFRA

CERCLE 
D’AGUELMOUS..

C HAD
BOUHSSOUSSEN.

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

06/2021
Le 22/11/2021 à 11H00, il
sera procédé dans le bureau
de M. Le Le Président de La
commune Had Bouhssous-
sen.  Province Khénifra à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix concernant :  Loca-
tion souk hebdomadaire
année 2022 (01/01/2022 au
31/12/2022)
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès de
service régie de recettes de
la commune had bouhs-
soussen.. Province de Khé-
nifra, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
vingt mille dirhams
(20000.00 dhs).
L’estimation établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme : deux cent mille
dirhams (200000.00 dhs)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
commune rurale de Had
Bouhssoussen. ;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
de Mr. Le Président com-
mune Had Bouhssoussen
province de Khénifra;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation, à savoir :
1) Dossier administratif
comprenant :
Doit comprendre pour
chaque concurrent au mo-
ment de la présentation des
offres :
a- une déclaration sur l'hon-
neur, en un exemplaire
unique, qui doit comporter
les mentions prévues à l’ar-
ticle 26 du décret n° 2-12-
349.
b- l’original du récépissé du
cautionnement provisoire
ou l'attestation de la caution
personnelle et solidaire en
tenant lieu
c- pour les groupements,
une copie légalisée de la
convention constitutive du
groupement prévue à l’arti-
cle 157 du décret précité. 
Pour le concurrent auquel il
est envisagé d’attribuer le
marché, dans les conditions
fixées à l’article 40 du décret
précité:
a) La ou les pièces justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent ;
b) L’attestation ou copie cer-
tifiée conforme délivrée de-
puis moins d’un an par
l’administration compé-
tente du lieu d’imposition
certifiant que le concurrent
est en situation fiscale régu-
lière;
c) L’attestation ou copie cer-
tifiée conforme délivrée de-
puis moins d’un an par la
C.N.S.S certifiant que le
concurrent est en situation
régulière envers cet orga-
nisme;
d) Le certificat d’immatricu-
lation au registre du com-
merce.
N.B. : les concurrents non
installés au Maroc doivent
fournir l’équivalent des
pièces visées aux para-
graphes b, c et d ci-dessus,
et à défaut, une déclaration
faite devant une autorité ju-
diciaire ou administrative,
un notaire ou un organisme
professionnel qualifié
lorsque de tels documents
ne sont pas délivrés par leur
pays d’origine.
2) Dossier technique com-
prenant :
- ) Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent
3) Les pièces complémen-
taires exigées par le dossier
d’appel d’offres:
-CPS
-R C

N° 9109/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIO-
NALE DU TENSIFT

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT-

N°72/DR2/2021
Séance publique

La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE-
Branche Eau,sise à Marra-
kech, lance le présent
appel d’offres qui concerne
:Sécurisation de l'AEP du
centre de Sidi Mokhtar à
partir du barrage Abou
Abbas SEBTI (Province de
CHICHAOUA)Lot 1 :
Conduites
Le financement du projet
objet du présent appel
d’offres sera assuré par la
Banque Européenne d’In-
vestissement(BEI).

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 22 948
440,00 DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé
à229 500.00DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marches-
publics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retire à l’adresse
suivante :
- Bureau Achats de la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Mohamed
V- Angle Rue Badr, Gueliz–
Marrakech. Tél : 05 24 43 93
46 - 05 24 42 07 31 Fax: 05
24 43 91 09.
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidas 
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz–Marrakech,
avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau,
Boulevard Mohamed V-
Angle  Rue Badr, Gueliz BP
: 631 – Marrakech,avant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- Soit remis au président de
la  commission d’appel
d’offres en début de la
séance d’ouverture des
plis.
L’ouverture des plis aura
lieu le Jeudi 25Novembre
2021 à 10h :00 à la Direc-
tion Régionale du Tensift
de l’ONEE – Branche Eau,
sis à l’adresse sus indi-
quée.l’ouverture des enve-
loppes  se fait en un seul
temps .
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d’offres ou  les docu-
ments y afférents ,contac-
ter la division achats de la
direction régionale du Ten-
sift  de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Mohamed
V- Angle  Rue Badr, Gueliz
BP : 631 – Marrakech  Fax:
05 24 43 91 09 Email
:rjdoua@onee.ma.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et
téléchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l'adresse :
http://www.onep.ma (Es-
pace entreprise - rubrique
Achats)

N° 9110/PC_____________
OFFICE NATIONAL DE
L’ELECTRICITE ET DE

L’EAU POTABLE (ONEE)
Branche Eau 

DIRECTION REGIO-
NALE DU TENSIFT

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N°73/DR2/2021

La Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE-
Branche Eau,sise à Marra-
kech,lance le présent appel
d’offres qui concerne :Tra-
vaux AEP des douars de la
commune rurale
MNABHA  LOT :ligne
électriques
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L’estimation du coût des
prestations s’élève à 313
386,00DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à3
200.00 DH.
Le dossier de consultation
est consultable et téléchar-
geable sur le portail des
marchés publics à l’adresse
: https://www.marches-
publics.gov.ma/.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’adresse
suivante : 
- Bureau Achats de la Di-
rection Régionale du Ten-
sift de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Mohamed
V- Angle Rue Badr, Gueliz–
Marrakech. Tél : 05 24 43 93
46 - 05 24 42 07 31 Fax: 05
24 43 91 09.
Le dossier d’appel d’offres
est remis gratuitement aux
candidats.
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être : 
- soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’Ordre de
la Direction Régionale du
Tensift  de l’ONEE –
Branche Eau, Boulevard
Mohamed V- Angle  Rue
Badr, Gueliz–Marrakech,
avant la date et l’heure
fixées pour la séance d’ou-
verture des plis.
- soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
d’Ordre de la Direction Ré-
gionale du  Tensift  de
l’ONEE – Branche Eau,
Boulevard Mohamed V-
Angle  Rue Badr, Gueliz BP
: 631–Marrakech,avant la
date et heure de la séance
d’ouverture des plis.
- soit remis au président de
la commission d’appel
d’offres en début de la
séance publique d’ouver-
ture des plis.
L’ouverture publique des
plis aura lieu le Jeudi
25Novembre 2021à 10h :00
à la Direction Régionale du
Tensift de l’ONEE –
Branche Eau, sis à l’adresse
sus indiquée.
L’ouverture des enve-
loppes se fait en un seul
temps.
Pour toute demande
d’éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d’offres ou  les docu-
ments y afférents ,contac-
ter la division achats de la
direction régionale du Ten-
sift  de l’ONEE – Branche
Eau, Boulevard Mohamed
V- Angle  Rue Badr, Gueliz
BP : 631 – MarrakechFax:
05 24 43 91 09 Email
:rjdoua@onee.ma.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et
téléchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l'adresse :
http://www.onep.ma (Es-
pace entreprise - rubrique
Achats)
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Après la déroute de Manches-
ter United face à Liverpool
(5-0) dimanche devant son

public, son entraîneur norvégien
Ole Gunnar Solskjaer, qui a pro-
longé en juillet son contrat de trois
ans jusqu'en 2024, est sur la sellette.

Depuis sa nomination en dé-
cembre 2018, les Red Devils, dont

il fut un joueur essentiel pendant
plus d'une décennie, n'ont remporté
aucun trophée. Ils ont certes ter-
miné sur le podium du Champion-
nat d'Angleterre les deux dernières
saisons, mais ils viennent de perdre
trois de leurs quatre derniers
matches en championnat.

Les noms de quatre entraîneurs
réputés circulent déjà pour lui suc-
céder:

L'Italien Conte est libre depuis
qu'il a quitté en mai l'Inter Milan,
estimant ne plus avoir à sa disposi-
tion les moyens suffisants pour
faire grandir l'Inter face aux restric-
tions budgétaires imposées par son
propriétaire.

Un bon point pour lui: l'exi-
geant entraîneur de 52 ans a déjà di-
rigé une équipe de Premier League,
celle de Chelsea de 2016 à 2018.
Avec une certaine réussite puisqu'il
avait mené les Blues au titre de

champion dès sa première saison.
Mais la fougue et la tendance de

l'ancien sélectionneur de l'Italie à se
brouiller avec sa hiérarchie pour-
raient jouer contre lui.

"Il n'est pas l'homme idéal
pour United", a d'ailleurs déclaré di-
manche l'ancien capitaine des Red
Devils, Gary Neville.

Le Français Zidane, également
libre depuis son nouveau départ du
Real Madrid en juin, a l'avantage
d'avoir entraîné lorsqu'il officiait à
la Maison Blanche Raphaël Varane
et Cristiano Ronaldo -- en qui il au-
rait un soutien de poids à Old Traf-
ford --, recrutés par Manchester
United à l'intersaison.

"Zizou" a également l'habitude
de gérer des stars, comme il l'a
prouvé à la tête de l'équipe madri-
lène, qui a remporté sous son auto-
rité trois Ligues des champions de
suite et deux titres de champion

d'Espagne.
L'actuel entraîneur de Leicester

semble être une option intéressante.
Son passage comme entraîneur

à Liverpool, chez l'ennemi juré, de
2012 à 2015, pourrait constituer un
handicap. Il avait qui plus est gagné
sur les bords de la Mersey une ré-
putation de "looser" en laissant
échapper le titre en 2014 alors que
les Reds comptaient cinq points
d'avance à trois journées de la fin.

Il a depuis redoré son blason au
Celtic Glasgow avec deux triplés
consécutifs en Ecosse (2018, 2019),
avant de revenir en Premier League,
à Leicester.

Dans un club au budget bien
moindre que les grosses écuries an-
glaises, il a pourtant mené les deux
dernières saisons les Foxes aux
portes de la Ligue des champions,
et à une Coupe d'Angleterre en mai
dernier en battant en finale Chelsea,

le futur champion d'Europe.
L'entraîneur néerlandais réussit

des prouesses à la tête de l'Ajax
Amsterdam, qui avait séduit l'Eu-
rope en 2019 en parvenant à se his-
ser en demi-finale de la Ligue des
champions, une première pour le
club depuis 1997.

Malgré l'exode de ses stars de
l'époque (Frenkie De Jong, Matthijs
De Ligt ou Hakim Ziyech) ou en-
core Donny van de Beek, désor-
mais à Manchester United, il
parvient à maintenir cette forma-
tion à niveau.

Cette saison, l'Ajax, qui s'appuie
sur des éléments expérimentés
(Blind, Berghuis, Klaassen, Tadic),
des jeunes issus du centre de for-
mation et un buteur dans la forme
de sa vie, l'Ivoirien Sébastien Haller,
caracole en tête de son groupe en
Ligue des champions et du Cham-
pionnat des Pays-Bas.

Qui pourrait succéder à Solskjaer à la tête de MU ?
Quatre noms circulent déjà

L'ancien avocat de Diego
Maradona a affirmé que le
traitement médical dis-

pensé à son client "était très mau-
vais, c'est pour ça qu'il est mort",
lundi à l'issue de son témoignage
dans l'enquête sur le décès de l'ex-
star du football argentin.

"Les erreurs commises ont été
nombreuses, il a gonflé et gonflé le
pauvre jusqu'à ce que son coeur ex-
plose", a déclaré Matias Morla à la
presse après son témoignage de
plus de trois heures dans le bureau
du procureur à San Isidro, dans la
banlieue nord de Buenos Aires, qui
enquête sur les circonstances de la
mort de l'ancien footballeur.

Le traitement médical que Ma-
radona a reçu "était très mauvais,
c'est pour ça qu'il est mort", a af-
firmé l'avocat.

Diego Maradona, qui souffrait
de problèmes aux reins, au foie,
d'insuffisance cardiaque, de détério-
ration neurologique et de dépen-

dance à l'alcool et aux psychotropes,
est mort d'une crise cardiaque le 25
novembre 2020, à l'âge de 60 ans,
deux semaines après une opération
d'un hématome à la tête.

Il était en convalescence dans
une résidence privée sous la super-
vision d'une équipe médicale de
sept personnes déjà entendues par
la justice dans le cadre de l'enquête
pour "homicide involontaire avec
circonstances aggravantes" ouverte
afin de déterminer si l'ex-star du
ballon rond a été "abandonnée" à
une lente agonie faute de soins adé-
quats.

Matias Morla a relaté sa der-
nière visite à son client, le 16 no-
vembre, neuf  jours avant sa mort.
"Quand je suis entré dans la maison
il avait une voix étrange, robotique,
très aiguë et intermittente, j'ai in-
formé tous le monde de l'état de
santé de Diego. J'ai ensuite réalisé
que c'était à cause de la quantité
d'eau retenue dans le corps", a-t-il

déclaré.
L'avocat a qualifié de "folie" la

décision de la famille de poursuivre
la convalescence de Maradona hors
d'un environnement hospitalier.

Maradona "n'avait aucune rai-
son d'aller dans une maison alors
que les médecins ont dit qu'il devait
rester en clinique", a-t-il dit, esti-
mant qu'il avait été "abandonné par
ses filles", en référence aux deux
filles aînées, Dalma et Gianinna.
"Mais une chose est la responsabi-
lité morale et une autre la responsa-
bilité juridique", a-t-il dit.

Matias Morla et les filles aînées
de l'ex-numéro 10 sont engagés
dans une bataille judiciaire autour
de l'utilisation de la marque "Mara-
dona".

Début septembre, la justice a
rejeté un recours intenté par Dalma
et Gianinna contre Matias Morla
qui est autorisé commercialiser les
nom, surnoms et pseudonymes fai-
sant référence à Maradona qui lui

avait fait procuration en 2015 dans
le but d'apporter un soutien finan-
cier à ses soeurs.

La justice civile est également
saisie du partage de l'héritage de
l'ancienne star du FC Barcelone et

de Naples. Outre Dalma (34 ans) et
Gianinna (32 ans), Maradona a re-
connu trois autres enfants de liai-
sons différentes: Diego Junior (34
ans), Jana (25 ans) et Diego Fer-
nando (8 ans).

Sport

Match hommage
Le FC Barcelone et Boca Juniors disputeront un match amical en

hommage à Diego Maradona le 14 décembre en Arabie Saoudite, a an-
noncé lundi le club argentin dans un communiqué.

"Ce sera la première fois que les deux clubs, où Diego a joué, s'af-
fronteront dans ce pays du Moyen-Orient et ce sera une façon de célébrer
l'héritage de l'idole décédée le 25 novembre 2020", a indiqué le club de
Buenos Aires.

Le match pour la "Coupe Maradona" se déroulera à Riyad, la capitale
de l'Arabie Saoudite, au Mrsool Park (25.000 places).

L'annonce d'un tel événement est faite alors que le "Pibe de oro" aurait
eu 61 ans le 30 octobre.

Le N.10 argentin a porté le maillot de Boca Junior à deux reprises,
d'abord lors de la saison 1981-1982 puis en 1995, pour ses deux dernières
saisons professionnelles.

Maradona a aussi évolué sous les couleurs blaugrana pendant deux
saisons, entre 1982 et 1984, y jouant 58 matches et remportant notamment
une Copa del Rey.

L’avocat de 
Maradona 
explique le décès
d’“El pibe de oro”
Le traitement médical était très mauvais,
c'est pour ça qu'il est mort



C’est aujourd’hui que se
tiendront à partir de 16
heures dans un hôtel de
la place les travaux de

l’assemblée générale du Raja, section
football, au titre des saisons sportives
2019-2020 et 2020-2021.

Une AG tant attendue du fait
qu’elle devrait déboucher sur la nomi-
nation d’un nouveau bureau dirigeant
des Verts. Qui succèdera donc à Rachid
El Andaloussi qui a assuré la présidence
après avoir suppléé Jawad Ziyet qui a
jeté l’éponge en pleine campagne régio-
nale et continentale du club ?

Trois prétendants sont en lice, en
l’occurrence Jamal Eddine El Khal-
faoui, Anis Mahfoud et Redouane

Rami. Chacun de ces trois postulants
a fait part auprès des adhérents de son
programme et entretient l’espoir légi-
time d’être l’heureux élu qui sera à la
tête de l’un des plus prestigieux clubs
sur la scène africaine.

En tout cas, celui qui prendra les
rênes du Raja héritera d’un club qui
est parvenu à surpasser sa crise finan-
cière, ce qui fait que le RCA a surtout
besoin aujourd’hui d’un manager en-
touré d’une équipe dirigeante en me-
sure de gérer intelligemment les
affaires du club et d’entrevoir un ave-
nir prospère devant aider le club à
grandir davantage.  

Pour rappel, malgré une situation
des plus difficiles ces dernières années,

le Raja, sur le plan sportif, a réussi à
s’en tirer à bon compte et à obtenir
des résultats probants dont les deux
derniers restent les consécrations en
Coupe de la Confédération CAF et en
Coupe arabe Mohammed VI des
clubs champions.

Le Raja, soutenu par son large pu-
blic comme toujours d’ailleurs,
compte conserver cette cadence, en
atteste sa bonne entame que ce soit
aux niveaux national ou continental.
En Botola, le club est deuxième du
classement avec 15 points (avant la
6ème journée), alors qu’en Ligue des
champions, les Verts n’ont eu aucun
mal à franchir le tour de chauffe au
détriment de la modeste formation li-

bérienne de LPRC Oilers. Dans cette
compétition, le Raja et le Wydad ont
été retenus têtes de série, ce qui veut
dire qu’ils éviteront les grosses écuries
de la C1.

Il convient de signaler en dernier
lieu que le bureau sortant du Raja a

émis un communiqué dans lequel il
rappelle que pour accéder à la salle de
l‘AG, les adhérents sont tenus de pré-
senter leurs cartes d’adhésion, ainsi
que leur pass sanitaire ou un test PCR
ne dépassant pas les 48 heures.

Mohamed Bouarab
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Le trophée de la Coupe d'Afrique
des nations (CAN) de football est
arrivé au Maroc, dans le cadre

d’une tournée qui le mènera à 18 pays
du continent.

Le trophée, arrivé dimanche à Casa-
blanca en provenance de la Tunisie, jet-
tera l’ancre ensuite en Guinée
équatoriale, a fait savoir le directeur gé-
néral de Total Energies Maroc (parte-

naire de la CAF), Tarek Moufaddal, lors
de la cérémonie de présentation du graal.

"L’escale marocaine est une vraie
fierté pour nous, nos partenaires et les
amateurs du ballon rond marocain", a-
t-il dit.

Selon lui, le Maroc est une grande
nation de football et cette "discipline
dispose d’un formidable potentiel fédé-
rateur".

Il s’agit d’un avant-goût de la CAN
qui aura lieu en janvier prochain au Ca-
meroun, a-t-il poursuivi, précisant que
l’étape marocaine s’inscrit dans le cadre
de la tournée du trophée dans 18 pays
africains sur les 24 qualifiés à la grand-
messe du ballon rond africain, soit un
total de plus de 90.000 km à parcourir.

Il a souligné, dans ce sens, que Total
Energies, qui a signé un partenariat avec
la CAF en 2016, soutient le football afri-
cain à travers dix compétitions, soit un
total de plus 1.500 matches.

Lors de la phase finale de la CAN,
le Maroc évoluera dans le groupe C aux
côtés du Ghana, des Iles Comores et du
Gabon.

Le trophée de la CAN
fait escale au Maroc

Une coupe de football
pour la paix au Panama
Pour marquer le 1er anniversaire des Accords d’Abraham

Pour marquer le premier anniversaire des Accords
d’Abraham, le Panama accueillera prochainement
une "Coupe de football pour la paix", ont an-

noncé les organisateurs lors d’une conférence de presse
au siège de la Fédération de football panaméenne, avec
la participation notamment des ambassadeurs du Maroc,
Oumama Aouad, d’Israël, Itai Bardov, et du chargé d’af-
faires de l’ambassade des Etats-Unis, Stewart Tuttle.

Cet événement à caractère à la fois sportif  et diplo-
matique, aura lieu au grand stade Maracana à Panama
City avec la participation d'une équipe de joueurs diplo-
mates, aux côtés des stars du football panaméen, a-t-on
précisé lors de cette conférence de presse tenue en pré-
sence également du président de la Fédération pana-
méenne de football, Manuel Arias et du président de la
Ligue panaméenne de football, Mario Corro. La "Coupe
de football pour la paix" débutera par un "match d’exhi-
bition" avec la participation de diplomates de plusieurs
pays, dont des marocains, et quelques "légendes" du
football panaméen.

Durant la conférence de presse, Mme Aouad a sou-
ligné l'importance de cette manifestation qui entre dans
le cadre de la diplomatie sportive et qui commémore un
événement politique historique ouvrant la voie pour la
paix dans la région du Proche-Orient.

Elle a aussi rappelé l’importance de l’accord tripar-

tite entre le Maroc, les Etats-Unis et Israël ainsi que l’ap-
port constant du Royaume dans la promotion des va-
leurs de tolérance et de coexistence pacifique entre les
peuples et les religions. 

Pour sa part, l’ambassadeur d’Israël au Panama a
qualifié cet événement "d’historique et inédit" non seu-
lement pour la communauté juive mais aussi pour tout
le monde car il permettra de mieux diffuser les valeurs
de la paix. De son côté, le chargé d’Affaires de l’ambas-
sade des Etats-Unis a souligné que la "Coupe de football
pour la paix" est une occasion idoine pour associer, à
travers le sport, les peuples qui aspirent à la paix.

Dans ce sillage, les présidents de la Fédération et
de la Ligue de football au Panama ont mis en avant l’im-
portance pour leur pays d’accueillir un tel évènement
qui promeut la paix et la tolérance parmi les jeunes pa-
naméens grâce au football. 

Au terme de la conférence de presse, les diplomates
représentant les pays organisateurs ont reçu des maillots
confectionnés pour cette occasion, portant les symboles
de la manifestation avec les logos des pays et organismes
participants.  Les médias du pays caribéen ont largement
couvert le point de presse de présentation de la "Coupe
de football pour la paix" à travers des reportages et des
entretiens télévisés avec les organisateurs de l’événement
dont les chefs de missions diplomatiques présents.

Le Raja 
à l’heure de 
son assemblée
générale
Trois prétendants pour un poste de président

La sélection marocaine féminine s’est
imposée (1-0) face à l’Atletico Madrid,
dans le cadre d’un match amical, disputé
lundi soir à Madrid.

L’unique but de la rencontre a été
inscrit par Rosella Ayane à la 31ème mi-
nute.

La rencontre s’est déroulée à huis clos

au centre sportif  Wanda Alcala Henares.
L’Atletico de Madrid est 5ème du

championnat espagnol avec 14 points.
Il s’agit de la deuxième rencontre des

Lionnes de l’Atlas en Espagne, après celle
disputée jeudi soir contre la sélection es-
pagnole féminine et qui s’est soldée par
une victoire de La Roja (3-0).

Cette rencontre s’inscrit dans le cadre
de la préparation des Lionnes de l’Atlas
pour les prochaines échéances notam-
ment la Coupe d’Afrique des nations,
CAN Maroc 2022.

Le Maroc occupe actuellement la 81e
place du classement FIFA des équipes na-
tionales féminines.

L’EN féminine surclasse l’Atletico Madrid

La JSS à la rude épreuve de la RSB
Le championnat national de football Botola Pro 1 se poursuivra, ce

soir à partir de 18h15, avec la programmation du match comptant pour
la septième journée opposant la Jeunesse Salmi à la Renaissance sportive
de Berkane.

Après six manches, les deux clubs se partagent la 5ème place avec
9 points, ce qui augure d’une opposition de bonne facture.



Les pupitres sont entassés les
uns sur les autres dans une salle
sombre et poussiéreuse. L'école
d'Ologa, village sur pilotis isolé sur
le lac de Maracaibo (ouest du Ve-
nezuela), est fermée depuis plus de
4 ans et ses enfants ne sont plus
scolarisés.

Et si les autorités ont annoncé
une rentrée des classes en octobre
après un an de suspension en rai-
son de la pandémie de Covid-19,
l'école d'Ologa n'ouvrira pas ses
portes.

"Seul un de mes huit enfants
sait lire et écrire. On est tous des
ignorants. Les enfants ne vont plus
à l'école parce qu'elle est fermée",
se désole Angel Villasmil, pêcheur
de 58 ans, en démêlant son filet.

Le taux d'alphabétisation au
Venezuela dépasse les 97%, selon
l'Unesco. Mais la crise touche dure-
ment le village, déjà défavorisé par
sa situation géographique à plu-
sieurs heures de bateau de la ville
de Puerto Concha, au sud du lac.

Jadis considéré comme un des
pays les plus riches d'Amérique du
sud grâce à son pétrole, le Vene-
zuela a vu son produit intérieur

brut (PIB) chuter de 80% depuis
2013, notamment en raison de la
baisse de sa production et des cours
du pétrole, mais aussi de la mau-
vaise gestion et de la crise politique.

Dans les zones reculées comme
à Ologa, l'essence est rare et les ser-
vices publics ont quasiment dis-
paru.

Auparavant, les instituteurs
pouvaient profiter gratuitement des
allers-retours des pêcheurs ou des
bateaux de touristes pour venir au
village. Aujourd'hui, avec la crise et
la pénurie de carburant, les navettes
se font rares.

Les salaires dérisoires dans ce
pays touché par l'hyper-inflation
n'incitent pas non plus les ensei-
gnants à s'éloigner de leurs familles.
Un fonctionnaire ne touche pas
plus que l'équivalent de cinq dollars
par mois.

La dernière institutrice a fini
par partir "en raison du problème
d'essence", assure sous couvert
d'anonymat un enseignant qui a tra-
vaillé dans la zone.

Pour les villageois, l'école est
désormais un doux souvenir qu'on
entretient.

Andrea, 12 ans, se souvient
avec nostalgie de son école située
sur un petit îlot en forme de crois-
sant de lune au milieu de la man-
grove où on entendait,
raconte-t-elle, le bruit des animaux,
notamment les chats-tigres (Leo-
pardus tigrinus). La récréation et les
jeux autour de la balançoire accro-
chée aux arbres lui manquent.

"J'aimerais que ma maîtresse re-
vienne, je n'ai pas appris à lire", dit-
elle. Agée de 21 ans, Maria
Villasmil, une des filles d'Angel,
évoque aussi avec tristesse l'école
disparue : "La maîtresse m'a appris
beaucoup de choses et notamment
à lire et à écrire. J'aimerais que ma
fille apprenne aussi. Ici beaucoup
d'enfants voudraient apprendre
mais il n'y a pas d'école".

Sa fille Sheira a 3 ans et sa mère
a peu d'espoir qu'elle se retrouve
prochainement dans une salle de
classe.

"La vie est dure en ce mo-
ment", souligne Francisco Romero,
né il y a 67 ans dans le village.

Il partage sa petite maison avec
neuf  membres de sa famille. La
fumée du feu de bois remplit sa de-

meure, les bouteilles de gaz n'arri-
vant plus au village depuis long-
temps.

"J'ai mal aux poumons. On est
sinistrés de toutes parts. Essence,
électricité, gaz... On a de l'eau
quand il pleut. Sinon, on va la cher-
cher au lac", se plaint-il.

De plus, les eaux sont polluées
par des nappes de pétrole qui se
sont échappées des centres d'ex-
traction au nord-est du lac, une des
principales zones de forage du brut

vénézuélien.
Le village vit presque en autar-

cie. De temps à autre, des commer-
çants viennent échanger du poisson
contre de l'essence ou de la farine.

"Beaucoup d'habitants sont
partis pour pouvoir scolariser leurs
enfants", mais la crise "les a obligés
à revenir" dit Francisco Romero.
"La vie sur terre (loin du lac), ce
n'est pas pareil. Ici tu peux pêcher
et tu manges. Là-bas, si tu n'as pas
un centime tu ne manges pas".

Expresso

Recette de tartare de tomates

INGRÉDIENTS (pour 6 personnes)
– 9 tomates

– 6 brins de coriandre
– 2 oignons

– un filet d’huile d’olive
– sel et poivre

PRÉPARATION
1. Émincez les oignons.

2. Effeuillez la coriandre avant de la ciseler.
3. Découpez les tomates en dés.

4. Mettez tous les éléments dans un saladier. Assaisonnez puis ajoutez le filet
d’huile. Mélangez le tout.

5. Conservez pendant 1 heure au frais.
6. Dressez le tartare.
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Recettes

Des habitants de Saint-Quentin-la-Motte-Croix-
au-Bailly (Somme-France) ont vu leur de-

mande de carte nationale d'identité retardée, le nom
trop long de leur commune étant incompatible avec
le format du nouveau document mis en circulation
cette année, a indiqué le maire jeudi, confirmant une
information du Courrier Picard.

L'édile (divers gauche), Raynald Boulenger, a
expliqué à l'AFP avoir été alerté par un habitant qui
ne parvenait pas à obtenir le document, dont il avait
besoin pour passer rapidement son code de la route.

En cause: les 38 caractères du nom de la com-
mune, qui ne rentrent pas dans le format de la nou-

velle carte d'identité mise en circulation cette année.
"Cinq ou six personnes" sur cette commune

d'environ 1.300 habitants ont été concernées, a ex-
pliqué M. Boulenger, précisant que les faits remon-
tent à "mars et avril" dernier.

Après que la préfecture a été alertée, une solu-
tion a été trouvée: une carte d'identité provisoire a
été éditée avec le nom de la commune limité à
"Saint-Quentin-La-Motte", le temps que le pro-
blème soit résolu d'ici "la fin de l'année", selon
l'édile.

Les habitants recevront alors une nouvelle carte
d'identité avec le nom complet, a-t-il précisé.

Des demandes de cartes d'identité retardées
à cause du nom trop long de la commune

"Tous ignorants"

La vie sans école dans les villages lacustres du Venezuela


